PAGE  
2


Université de Neuchâtel 






Guido De Angeli

Faculté des sciences économiques et sociales



Via Campagnola 1
Faculté des lettres et sciences humaines 




6877 Coldrerio 











091/646.39.34











guido.deangeli@unine.ch

Institut de sociologie 

Pierre-à-Mazel 7

CH-200 Neuchâtel 

http://www.unine.ch/socio/

L’accueil des requérants d’asile dans les logements 

d’un centre d’enregistrement
Analyse d’une relation d’assistance 
Mémoire de licence en Sociologie 

Sous la direction de Prof. Francesca Poglia-Mileti et Ellen Hertz

Février 2005

Résumé
Tous les requérants d’asile qui déposent leur demande en Suisse d’asile sont tout d’abord enregistrés comme tels dans un des quatre centres d’enregistrement de Chiasso, Vallorbe, Kreuzlingen ou Bâle. La présente étude traite de la relation d’assistance qui s’établit entre les travailleurs sociaux employés dans le centre et les requérants d’asile qui y sont hébergés durant cette première phase de la procédure d’asile. 
Afin d’éviter d'expliquer la question de l’accueil et de l’assistance aux requérants d’asile hors de son contexte, la première partie de cette recherche est consacrée à l’étude des conditions d’accueil et d’admission en passant par la genèse de la législation internationale sur le statut du réfugié, un aperçu historique de la politique suisse en matière d’asile et la description de la procédure pour l’obtention du statut de réfugié et de l’asile. 

Ensuite, afin d’étudier l’« idéologie » sous-jacente au fonctionnement du centre d’enregistrement, j’ai essayé de définir et d’analyser les caractéristiques sociologiques de ce type d’établissement dans le cadre de l’accueil des requérants d’asile. Cette analyse critique permet donc de mettre en évidence l’existence de « dispositifs de normalisation »
 qui révèlent toute l’ambiguïté de la politique d’asile et des institutions destinées à l’accueil des requérants. 
Enfin, afin de comprendre les effets du système institutionnel en place sur les travailleurs sociaux engagés au centre d’enregistrement et, en partie, sur les requérants d’asile, je propose une analyse des relations entre ces deux groupes d’acteurs en passant par l’étude des représentations attribuées aux requérants d’asile. Ces représentations, qui renvoient à un stéréotype généralement négatif, informent les discours et les pratiques des collaborateurs du centre d’enregistrement qui construisent ainsi leurs relations sur la base de logiques ambivalentes oscillant entre la compassion et la suspicion.
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1. Introduction 

Ce travail prend comme point de départ l’étude ethnographique du fonctionnement des logements pour requérants d’asile du centre d’enregistrement de Chiasso et s’appuie essentiellement sur l’analyse des discours et des pratiques des employés de cette organisation dans laquelle sont hébergés les candidats à l’asile durant la première phase de la procédure. 
Dans le présent travail de recherche je me propose d’analyser la relation d’assistance qui s’établit entre requérants d’asile et travailleurs sociaux mandatés pour les accueillir et les encadrer. Mon intérêt ne porte donc pas sur des thèmes tels que les motifs de l’asile, le vécu des requérants ou la question de l’intégration, mais se concentre sur les mécanismes (institutionnels et relationnels) qui conditionnent cette relation. C’est pourquoi, j’ai décidé de porter mon attention sur l’un des acteurs en présence, les travailleurs sociaux du centre d’enregistrement, communément appelés les « assistants ». Ce choix a été motivé par différents constats. Premièrement, en parcourant la bibliographie relative à la question de l’asile en Suisse, j’ai pu m’apercevoir qu’elle se concentre surtout sur le parcours des requérants d’asile et sur les réactions de la société d’accueil. Rares sont par contre les études qui abordent la question de l’asile à partir du point de vue de ceux qui s’occupent de l’accueil des requérants en Suisse. Deuxièmement, à la différence des requérants d’asile, le groupe des assistants du centre d’enregistrement de Chiasso présente une certaine homogénéité. 

Dès leur arrivée en Suisse, le principal rapport que les requérants d’asile ont avec la société d’accueil est médiatisé par les assistants qui gèrent les logements du centre d’enregistrement. Les assistants font partie d’une structure d’accueil très complexe. Leur action est conditionnée par une politique d’accueil et d’asile décidée par l’administration fédérale et appliquée par l’institution qui les emploie. En outre, l’action des assistants est également conditionnée par la pression exercée par les attentes de la population locale, pression qui intervient à tous les niveaux dans le processus d’accueil et d’insertion du requérant d’asile. 
Dans ce sens, ce travail vise à contribuer à l’analyse du type de réponses que la société d’accueil donne au phénomène des réfugiés au travers de sa politique d’asile et des structures mises en place pour les accueillir. 
1.1. Contextes d’analyse dans le domaine de l’asile 
Dans les deux chapitres qui suivent, j’essayerai d’expliciter les éléments sur la base desquels j’ai décidé de construire mes réflexions. Par cette démarche préalable, qui ne se veut pas une revue de la littérature, j’aimerais situer ma recherche à l’intérieur de la problématique de l’asile en intégrant également des éléments d’une sociologie des organisations. 

La thématique de l’asile politique des réfugiés reste, dans une large mesure, plus débattue qu’étudiée
. Mais si la nature politique de la question fait que les analyses restent en général focalisées sur la société d’accueil, très peu d’espace est laissé à l’étude des acteurs sociaux qui « représentent » cette société d’accueil. 
Il est possible, dans le domaine de l’asile, de différencier deux lignes d’étude privilégiées : d’une part, les études sur le droit d’asile englobant les problématiques liées aux droits de l’homme et à la politique humanitaire, les problèmes de législation internationale, les différentes politiques nationales d’accueil et le contexte politique international ; d’autre part, les travaux qui analysent la question des réfugiés dans le cadre des études migratoires (courants Sud-Nord et Est-Ouest, type d’insertion dans chaque pays) et étudient l’impact des réfugiés sur la société d’accueil en examinant le type de contact et les réponses données par chacun des deux groupes. Bien sûr cette typologie est analytique et de nombreux travaux combinent ces deux perspectives même si l’accent reste souvent mis sur l’une de ces deux lignes d’étude privilégiées. 
Si pour mon travail, les aspects juridiques et humanitaires ne sont pas au centre de la question, ceux-ci n’en sont pas moins négligeables dans la mesure où ils influencent la pratique quotidienne de l’accueil. A partir des années quatre-vingt apparaissent en Suisse différentes publications traitant du thème de la politique suisse d’asile
. Ces travaux, critiques par rapport à la politique officielle, soutiennent, d’une manière générale, une idéologie humanitaire et anti-xénophobe. Si à certains égards, la portée idéologique de la problématique posée transcende ces travaux, leur objet se limite à la politique de l’Etat et à la pratique des fonctionnaires. 
Les travaux de Caloz-Tschopp ont en revanche une articulation plus profonde. A partir du livre Le tamis helvétique (1982), l’auteur poursuit le développement d’une réflexion qui tente d’analyser les différents aspects de la politique suisse à l’égard des réfugiés. L’œuvre citée pose ainsi les bases historiques, juridiques et sociologiques pour la compréhension du phénomène des réfugiés en Suisse. Au-delà de la défense des droits fondamentaux, une partie de son analyse s’est penchée sur les mécanismes d’accueil et d’assistance, le rôle des œuvres d’entraide et des travailleurs sociaux. La politique suisse d’asile est ainsi articulée hiérarchiquement de l’Office fédéral des réfugiés jusqu’au travailleurs sociaux qui, selon Caloz-Tschopp, révèlent toute l’ambivalence de la politique suisse à l’égard des réfugiés constamment coincée entre « la volonté d’aider et le devoir de surveiller »
. Toutefois, bien que cette dernière analyse les pratiques des travailleurs sociaux et la relation entre assistance et réfugiés, l’accent est mis sur le rôle institutionnel de ces employés de l’asile et non sur l’interaction entre les travailleurs sociaux et leurs clients. Même dans Parole d’usagère (1991), qui se base sur le témoignage d’une requérante d’asile à propos de son expérience avec les travailleurs sociaux, c’est l’aspect politique qui est dégagé à défaut de la relation et de l’interaction
. 
En ce qui concerne les études sur les migrations et les réfugiés, dans son ouvrage Les déracinés (1985), André Jacques trace une vision d’ensemble du problème des réfugiés et des migrations. Partant de l’analyse des plus importants exodes de population des années soixante-dix et début quatre-vingt, il arrive à s’interroger sur la situation de ces migrants dans les pays d’accueil. L’importance de son travail consiste à démontrer qu’il n’est pas possible, aujourd’hui, de vraiment séparer les migrations de type économique du phénomène des réfugiés. 
Le débat sur la question des « vrais réfugiés » et des « faux réfugiés » ou des « réfugiés politiques » et des « réfugiés économiques » est un point de passage obligé pour tous les auteurs qui se penchent sur la question de l’asile. S’il est vrai que, dans la législation internationale sur les réfugiés, les raisons économiques ne sont pas prises en considérations dans l’examen d’une demande d’asile, il reste aussi vrai qu’il est souvent très difficile de différencier nettement le domaine économique du domaine politique. 

Parmi les analyses concernant la question de l’asile politique et des réfugiés en Suisse, les analyses de Bolzman sont probablement les plus approfondies
. Il analyse la politique d’asile et d’accueil
, la relation qui s’établit entre réfugié et autochtone
 mais aussi tout le parcours du réfugié depuis son départ jusqu’à l’insertion dans la société d’accueil
. Toutefois, son travail reste fondamentalement lié au cas des réfugiés chiliens en Suisse et aux modalités propres à cette vague d’immigration. 
Un autre type de recherche s’est intéressé à l’analyse des réactions populaires et aux catégories élaborées par les populations d’accueil, c’est-à-dire aux manifestations dans l’idéologie populaire des préjugés racistes et xénophobes
. Ces recherches peuvent éclairer certains aspects de mon travail mais n’analysent pas la dynamique des relations et des interactions. D’autres encore, s’intéressent à la thématique du contact entre cultures et aux phénomènes que celui-ci engendre. Ces études sont généralement circonscrites à l’établissement d’un groupe immigré en privilégiant les aspects de parenté et d’ethnicité
. 

Toutefois, un important groupe d’anthropologues et de chercheurs en sciences sociales travaille actuellement autour du groupe « Refugee Studies Programme » de l’Université d’Oxford et du Journal of Refugee Studies. Une recherche très pertinente pour mon travail, bien que réalisée dans un autre contexte, est celle de Harrell-Bond. Etudiant le cas des programmes d’assistance aux réfugiés ougandais au Soudan, elle s’interroge sur le rôle, l’efficacité et les conséquences du travail des organisations humanitaires
.
Finalement, ces dernières années plusieurs étudiants ont rédigé des articles et des mémoires traitant de l’assistance aux requérants d’asile et leur prise en charge
. Certains d’entre eux se sont basés sur leur expérience directe de travail dans les institutions d’assistance. L’importance de ces travaux réside dans le fait qu’ils montrent de façon explicite l’« idéologie » des travailleurs sociaux et l’image que ceux-ci se font des réfugiés. 
1.2. Contextes d’analyse dans les domaines la sociologie des organisations et du travail social
Pour un sociologue, il n’est pas habituel de choisir un terrain d’enquête dans une organisation. Cependant, une partie considérable de la vie sociale se déroule au sein de ces entités ou en interaction avec elles ; elles proposent – ou imposent – à leurs clients et usagers une gamme toujours plus étendue de produits et de services. L’individu se trouve ainsi pris dans un « système d’organisations » dont l’existence révèle la réflexivité de nos sociétés à l’égard des rapports que l’homme moderne noue avec ses semblables. 
La sociologie des organisations se caractérise par le foisonnement des études empiriques et des modèles explicatifs. Il n’est donc pas simple d’établir des passerelles conceptuelles entre ces différents modèles. Dans le cadre de ce travail, je me limiterai à présenter principalement les éléments que j’ai retenus pour ma recherche. 

La tradition se caractérise par des études monographiques essentiellement centrées sur la description ethnographique du fonctionnement des organisations. Les premières enquêtes ethnographiques des organisations (et des grandes usines industrielles en particulier), réalisées aux Etats-Unis à la fin des années vingt, relèvent d’une anthropologie appliquée, d’orientation fonctionnaliste qui appréhendait les grandes organisations comme des sortes d’organismes vivants soulignant l’importance et la complexité du « facteur humain » dans l’entreprise. A l’opposé de cette vision fonctionnaliste, un courant d’études d’inspiration marxiste, remettant en question le système capitaliste dans son ensemble, s’est développé dans la sociologie américaine à partir des années soixante
. Toutefois, ces deux perspectives ne font pas des organisations des véritables objets sociologiques, dans la mesure où cette catégorie de sens commun ne suffit pas à poser l’organisation comme objet sociologique. En revanche, le groupe formé par les membres d’une organisation, rentre bien dans le champ de la sociologie par la considération que ces individus constituent des groupes qui se perçoivent et sont perçus comme des unités distinctes. 
En ce sens, mon approche de l’organisation se distingue de l’analyse stratégique de Crozier et Friedberg proposée dans L’acteur et le système (1977) dans la mesure où leur analyse, fortement axée sur la négociation des rapports de pouvoir et sur la sociologie de l’action collective, tend à négliger les logiques qui poussent les acteurs à agir et à donner du sens à leurs actions. 
Goffman définit une organisation comme « un lieu […] dans lequel se déroule une activité régulière d’un type déterminé »
. Ainsi, sur la base de cette définition minimale, Goffman invite le lecteur à distinguer différents types d’approches de l’organisation : on peut considérer une organisation d’un point de vue « technique », en fonction de son efficacité et de son inefficacité en tant que système explicitement organisé en vue d’atteindre des objectifs préalablement définis. On peut aussi considérer une organisation d’un point de vue « politique », en fonction des actions que chaque participant peut exiger d’autres, en fonction également des différents types de sanctions ou de gratifications disponibles pour faire respecter ces exigences, et en fonction des différents moyens de contrôle social qui règlent l’exercice de ce pouvoir et l’usage des sanctions. On peut encore considérer une organisation d’un point de vue « structural », en fonction de la différenciation horizontale et de la hiérarchie des statuts, en fonction des types de rapports sociaux qui relient entre elles les catégories ainsi constituées. On peut enfin considérer une organisation d’un point de vue « culturel », en fonction des valeurs morales qui influencent son activité. Tout en essayant de ne pas négliger les différents points de vue, c’est cette dernière perspective de l’étude des organisations qui a éveillé mon intérêt et que j’ai essayé de privilégier dans mon travail afin de montrer comment les membres d’une institution participent à la construction et au maintien de certaines normes morales, de certaines pratiques à l’égard d’un grand nombre de sujets en développant des systèmes d’appartenance. 
Cette perspective rejoint celle proposée par Mary Douglas selon laquelle le terme d’institution se rapporte à une forme d’organisation sociale qui lie des valeurs, des normes, des rôles, des modèles de relation et de conduite
. En ce sens, l’organisation est appréhendée comme un modèle informationnel complexe garant de l’action collective mais également comme le produit d’une construction dont l’individu représente le principal architecte. L’œuvre de Douglas se révèle ainsi tout particulièrement utile pour expliquer comment un groupe social engendre sa propre vision du monde et définit le « style de pensée » qui gouverne les schémas d’interaction. 
Cependant, je dois également reconnaître ma dette envers Erving Goffman et particulièrement envers Asiles
. Dans mon enquête portant sur l’analyse des relations entre requérants d’asile et personnel au sein des logements d’un centre d’enregistrement, je me suis largement inspiré de son concept d’« institution totale », en particulier de la dimension contraignante et enveloppante qui le caractérise. De plus, l’œuvre de Goffman permet également de décrire la vie à l’intérieur de cette organisation et les marges de manœuvres des requérants et du personnel à travers l’études des « adaptations secondaires »
 à la vie dans le centre. Enfin, l’approche microsociologique de Goffman permet également de faire une sociologie des circonstances, telles que celles vécues à l’intérieur d’une institution, et d’analyser l’organisation sociale de ces rencontres comme un ordre de phénomènes sociaux qui ont leurs caractéristiques spécifiques. En ce sens, l’approche de Goffman se révèle particulièrement utile pour l’étude de la rencontre entre les assistants du centre d’enregistrement et les requérants d’asile. La « rencontre » est définie par Goffman comme : « l’ensemble de l’interaction qui se produit en une occasion quelconque quand les membres d’un ensemble donné se trouvent en présence continue les uns des autres »
. Ainsi, les exigences empiriques de cette microsociologie permettent d’aller au-delà d’une simple localisation illustrative des logiques institutionnelles et des causalités structurales en analysant les procédures par lesquelles les acteurs s’accordent ou s’arrangent entre eux pour reconnaître et juger des situations, en définissant des conduites appropriées. 
Par ailleurs, les analyses de Foucault dans Surveiller et punir
 étudiant la naissance des prisons et des mécanismes punitifs qui leur sont propres, se sont révélées utiles pour comprendre comment une institution applique des mesures diverses (surveillance, contrôle, sanction, quadrillage, examen, etc.) destinées à la gestion de l’individu et de la personnalité. Les analyses de Foucault, permettent ainsi de prendre ses distances avec les discours officiels et de s’interroger sur les effets des institutions sur ceux qui en font partie. 

1.3. Problématique, remarques méthodologiques et structure du texte 
Bien que l’étude de la population des requérants d’asile et des réfugiés ainsi que l’analyse du problème juridique de l’asile politique et de son fondement constituent les deux thématiques privilégiées d’analyse dans le domaine de l’asile, la pratique même de l’assistance et de l’accueil n’ont pas fait l’objet de nombreuses recherches. Mon intention a été de porter un regard plus attentif sur les pratiques mêmes de l’accueil et de la prise en charge des requérants d’asile. 

Dans une perspective ethnographique, j’ai décidé de focaliser mon attention sur les travailleurs sociaux, officiellement appelés « assistants auprès des logements pour requérants d’asile », occupés dans le premier accueil des requérants d’asile hébergés au centre d’enregistrement de Chiasso. En premier lieu, parce que les assistants représentent le premier contact des exilés avec notre société. En deuxième lieu, parce qu’il est intéressant d’observer les réactions des personnes employées dans le secteur de l’asile afin de comprendre les questions posées par la venue de demandeurs d’asile en Suisse. Enfin parce que, dans le cadre de mon observation, je ne pouvais pas mener d’entretiens avec les requérants d’asile de ma propre initiative.

Les questions essentielles qui ont permis de cerner mon objet d’étude et qui constituent les axes principaux de ma recherche sont les suivantes. 
· Quelles sont les caractéristiques de la structure d’accueil mise en place ?

· Quelles formes prend la relation entre les assistants et les requérants d’asile hébergés au centre d’enregistrement ?

· Quelle est l’image que les travailleurs sociaux se font des requérants d’asile ?

Le matériau utilisé pour mon analyse est principalement constitué par les expériences que j’ai vécues durant deux mois d’observation au centre d’enregistrement pour requérants d’asile de Chiasso durant lesquels j’ai pu observer directement la relation quotidienne entre les assistants et les requérants d’asile. En effet, dès mes premiers jours de terrain, j’ai vite réalisé que je ne pouvais pas enquêter selon la manière traditionnelle, c’est-à-dire par questionnaires ou par l’enregistrement d’entretiens. Au premier contact, le personnel du centre d’enregistrement m’a réservé un accueil exemplaire, mais mes informateurs restaient sur leur garde. Non qu’ils refusaient la collaboration, mais ils ne dissimulaient pas une certaine méfiance à l’égard d’un universitaire se proposant d’enquêter dans le centre pendant plusieurs mois. L’image que les assistants se sont fait de moi oscillait ainsi entre celle du scientifique et celle du contrôleur dans la mesure où, leurs discours tournaient souvent vers le registre de la justification de leurs actes. 
Au cours des premiers jours de ce stage au centre d’enregistrement de Chiasso, je me suis rendu compte que le choix de la méthode d’enquête se révélait cruciale non seulement pour la récolte des données mais également pour la construction de ma problématique. J’ai ainsi privilégié l’observation directe par rapport à l’entretien et je me suis attaché à étudier d’aussi de près que possible la façon dont les travailleurs sociaux vivaient leurs rapports avec l’environnement définit la structure d’accueil qui les emploi. Officiellement, j’étais un stagiaire mais je ne dissimulais pas que j’étais là pour étudier de la vie de la communauté qui se constitue à l’intérieur du centre d’autant plus que la direction était au courant de mes dessins. 
Bien que cette méthode se heurte inévitablement à certaines limites qui concernent l’ampleur de l’information récoltée et le caractère situé des actions étudiées, l’observation directe permet de pallier les limites des entretiens méthodiques. En effet, les conversations informelles avec les travailleurs sociaux et l’observation des interactions entre ceux-ci et les requérants d’asile, m’ont progressivement permis de me dégager de l’image justificatrice que les employés du centre offrent de la structure d’accueil dans laquelle ils travaillent et d’ouvrir une voie d’accès pour l’étude des mécanismes d’assistance mis en œuvre. Ce regard m’a ainsi permis d’appréhender le centre d’enregistrement de Chiasso et ses mécanismes d’accueil comme produit d’une construction bien particulière et non pas comme la simple application d’un modèle d’assistance. 

En choisissant cet objet, j’aurais pu aborder l’étude du centre d’enregistrement pour requérants d’asile de Chiasso à partir de la simple description de ses structures formelles en privilégiant une image stable et homogène de l’institution. Cependant, l’observation directe de la relation quotidienne entre le personnel et les requérants d’asile, m’a permis d’adopter une perspective « émique » sur l’organisation faisant l’objet de mon étude, c’est-à-dire, la perspective des acteurs concernés
 qui m’a permis de montrer ce que les différents acteurs font et comment ils construisent des significations en interaction. Or, seule une approche ethnographique est en mesure de capturer ces différents aspects propres à mon objet et à son étude. En ce sens, ce type d’approche favorise une compréhension plus approfondie du fonctionnement de l’institution, de ses effets sur ses pensionnaires, ainsi que de l’univers du personnel qui est amené à les assister. 

En outre, afin de comprendre le fonctionnement du centre d’enregistrement et d’avoir un aperçu des procédures d’asile, j’ai également participé à une quinzaine auditions dans lesquelles les requérants d’asile exposent, face à un fonctionnaire de l’ODR, leurs motifs d’asile. 

Mon travail commence par une partie consacrée au contexte dans lequel se sont déroulées mes observations : j’y décris les conditions d’accueil et d’admission en passant par la genèse de la législation internationale sur le statut des réfugiés, un aperçu historique de la politique suisse en matière d’asile et la description de la procédure pour l’obtention du statut de réfugié. Par la suite, je m’intéresse à la structure d’accueil mise en place pour héberger les requérants d’asile durant la procédure d’enregistrement. Mon attention se porte sur les caractéristiques spécifiques de ce type particulier de logement collectif ainsi que sur les assistants qui gèrent cet établissement. J’examine les différentes situations qui marquent la relation entre les assistants et les requérants d’asile ainsi que les principales pratiques qui caractérisent le travail de l’accueil et de l’assistance. Finalement, je tenterai de dégager les représentations que les assistants et les collaborateurs du centre d’enregistrement, mais d’une manière générale toute la société d’accueil, se font des requérants d’asile. Il s’agira ainsi d’analyser sur quelles bases est construite l’image du requérant d’asile, ainsi que les différents attributs qui constituent notre vision de l’altérité. 
Mon travail ne fait que tracer un parcours à l’intérieur de la problématique choisie, parcours fait d’émergences et d’oublis, d’approfondissements et de survols. 

2. Contexte politique et juridique de l’asile en Suisse
Afin d’éviter d’étudier la question de la relation d’assistance qui s’établit entre les travailleurs sociaux et requérants d’asile et celle des structures mises en place pour les accueillir hors de leurs contextes, le chapitre qui suit est consacré à l’analyse du contexte politique et juridique de l’asile en Suisse. Ce détour devrait ainsi permettre de relever la multiplicité des logiques qui interviennent dans le champ de l’asile et les mettre en rapport avec l’analyse du travail des assistants du centre d’enregistrement de Chiasso. 
2.1. Accueil et admission 
S’il y toujours eu des réfugiés et des gens obligés à l’exil dans un autre pays, le mouvement de réfugiés se caractérise, depuis les années quatre-vingt, par des changements qui ont donné naissance à un nouveau contexte global. C’est une nouvelle forme de migration qui est en train de s’intensifier dans le monde entier. Ce sont des flux de requérants d’asile et de réfugiés, chassés de leur pays d’origine par la situation politique, les guerres, les conflits ethniques et religieux, la misère, la dégradation de l’environnement. Au mouvement de ceux qui fuient les pays communistes de l’Est européen se sont ajoutés tous ceux qui ont dû fuir les conflits créés par la décolonisation de l’Afrique, puis les exilés des dictatures latino-américaines, ceux des pays de l’Est asiatique et, plus récemment, ceux qui tentent d’éviter la violence engendrée par l’effondrement des pays du bloc soviétique. La globalisation économique et la facilité accrue des transports intercontinentaux transforment ces mouvements de réfugiés en flux migratoires qui se déversent, en partie, sur les pays de l’Europe occidentale. La question de l’asile ne concerne pas uniquement l’Europe mais il s’agit d’un phénomène mondial, d’une ampleur et d’une complexité probablement jamais égalées. 

La réalité de l’asile politique soulève ainsi en Suisse, comme en Europe, de nombreuses questions auxquelles les autorités responsables doivent donner des réponses pragmatiques sans pourtant outrager les conventions internationales et les droits de l’homme. 

2.2. La Convention de Genève et les prémisses d’une définition du statut du réfugié
La définition du terme de « réfugié », a été établie sur la base de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951, qui définit, au niveau international, les critères qui permettent d’obtenir l’asile. Cette convention, basée sur le concept de « persécution », se voulait universelle dans son caractère mais restreignant de fait son application au contexte européen de la fin de la Deuxième guerre mondiale « le terme de réfugié s’appliquera à toute personne […] qui par la suite d’événements survenus avant le 1er janvier 1951 et craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut pas se réclamer de la protection de ce pays »
.
Les signataires de cette convention reconnaissent le statut de réfugié et le droit de celui-ci à obtenir la protection d’un autre Etat, c’est-à-dire l’asile dans un autre pays. Mais une des conditions requises pour reconnaître le statut de réfugié était que la persécution soit survenue avant le 1er janvier 1951. Cette limitation s’explique par la crainte de certains gouvernements d’assumer des obligations futures dont ils ne pouvaient pas prévoir l’étendue. Cette restriction est levée avec le Protocole des Nations-Unies relatif au statut des réfugiés, signé à New York le 31 janvier 1967, les signataires ayant reconnu le besoin d’offrir un cadre de protection élargi aux nouvelles situations, notamment en Afrique
. 
Bien que le droit international reconnaisse le droit du persécuté à obtenir une protection, il ne précise pas les conditions qui confèrent au réfugié le droit de résider régulièrement dans un autre pays. C'est-à-dire que le droit international laisse aux Etats la compétence d’octroyer l’asile. La Suisse offre ainsi l’accueil aux réfugiés reconnus comme tels, mais le problème se situe dès lors dans la reconnaissance du statut de réfugié pour les requérants d’asile qui déposent leur demande dans un des quatre centres d’enregistrement. 
2.3. Aperçu historique de la politique suisse en matière d’asile
« La Suisse, terre d’asile »
 fait partie des mythes fondateurs de l’état-nation helvétique avec les thèmes des Alpes, du consensus, de la coexistence pacifique de plusieurs régions ayant chacune sa propre langue, de la résistance contre l’envahisseur (mythe de Guillaume Tell) ou encore de « Sonderfall Schweiz »
. En effet, l’histoire politique et sa situation géographique ont fait de la Suisse un pays d’accueil pour de nombreux réfugiés durant les deux derniers siècles. Cette réalité a forgé l’image d’une Suisse ouverte et solidaire. Toutefois, en étudiant de près l’histoire des relations de la Suisse avec les réfugiés jusqu’à l’époque contemporaine, Parini (1997) constate l’effritement progressif du thème mythique. De plus, cet ancien cliché de « la Suisse, terre d’asile » est mis à rude épreuve par la situation de actuelle. L’image de la Suisse est ainsi progressivement remise en question à partir des années soixante-dix, lorsque le phénomène de l’asile change, que les flux deviennent constants et qu’ils tendent à s’accroître. 
2.4. Le changement de cap des années quatre-vingt

A ce sujet, Caloz-Tschopp
 montre que la politique suisse d’asile est une politique fondamentalement restrictive mais qui ne s’institutionnalise qu’après la Deuxième guerre mondiale, surtout à partir des années soixante-dix et plus encore dans la décennie suivante. Bien qu’il soit possible de trouver quelques constantes dans la politique suisse à l’égard des réfugiés
, l’élément important est la rupture qui se vérifia à partir de la fin des années soixante-dix
. Avec le début des années quatre-vingt surtout, la Suisse, et d’une manière générale les pays d’Europe occidentale, commencent à accepter des réfugiés en provenance des pays du Tiers Monde. C’est le phénomène qu’on a dénommé des « nouveaux réfugiés »
. Ce changement de provenance des réfugiés rompt, en Suisse, le quasi consensus qui jusque là avait accompagné la gestion de ce dossier. 
Dès lors, la politique d’asile constitue un enjeu central du débat politique suisse. Souvent présenté comme une des principales préoccupations de la population suisse, le « problème de l’asile » représente certainement un des dossiers les plus sensibles auxquels les autorités suisses sont confrontées. Tiraillées entre des impératifs de politique interne et les engagements pris avec des acteurs externes, ces dernières ont progressivement adopté un système de gestion que l’on peut qualifier de « pilotage à vue »
, dont les objectifs principaux sont la résolution de situations d’urgence et la mise en place des dispositifs législatifs et bureaucratiques qui permettront d’aborder les crises futures. 
En effet, l’évolution de la législation suisse en matière d’asile est marquée par de nombreuses modifications introduites avec des rythmes soutenus. A ce sujet, Maillard et Tafelmacher disent que « jamais à mémoire de juriste, on n’a vu une législation changer aussi rapidement. Et de nouvelles modifications être étudiées avant même qu’un bilan des précédents n’ait été établi »
. 
2.5. De la politique du « laissez faire » à la politique du « pilotage à vue »

Plusieurs auteurs mettent en évidence une tendance restrictive qui se manifeste dès l’entrée en vigueur de la première loi sur l’asile en 1981. Cette tendance contraste fortement avec la pratique relativement libérale envers les réfugiés qui prévalait pendant la période s’étendant de la fin de la Deuxième Guerre mondiale jusqu’à l’aube des années quatre-vingt. Frossard et Hagmann parlent à ce sujet de « réorientation de la politique d’asile de son objectif initial de protection des personnes vers un moyen plus ou moins explicite de lutte contre les abus du droit d’asile voire contre la surpopulation étrangère (Überfremdung) tout court »
. L’Etat suisse se dote, par conséquent, d’instruments nouveaux et de plus en plus performants qui permettront un contrôle strict de l’entrée, du séjour et du renvoi des réfugiés. 

Selon Parini (1997), les différentes mesures prises par les autorités fédérales au cours des multiples révisions peuvent être divisées en quatre types selon l’objectif visé. 
Les mesures dissuasives ont pour objectif de dissuader les demandeurs d’asile potentiels de déposer leur demande d’asile en Suisse et ainsi faire baisser le nombre de requêtes déposées en Suisse. Parmi celles-ci, on trouve un durcissement progressif des conditions d’accueil et de séjour (restriction du droit au travail, restriction de la liberté d’établissement, obligation de séjourner dans un centre d’enregistrement et, par la suite, dans un centre d’accueil durant les premiers mois du séjour en Suisse), un durcissement des modalités d’octroi du statut de réfugié et un accès toujours plus difficile à la procédure avec une catégorie toujours plus grande de cas entraînant la non-entrée en matière et le renvoi de Suisse. 
Les mesures d’accélération des procédures visent à éviter l’engorgement des administrations cantonales et fédérales et à diminuer le nombre de cas en suspens. Parmi ces mesures, nous trouvons la possibilité de produire des décisions sur la base de dossiers constitués par les administrations cantonales, la suppression de certaines instances de recours, la définition de cas manifestement infondés qui permettent d’effectuer un tri en amont des demandes. 
Les mesures de non-intégration sont liées aux mesures dissuasives, car elles dressent une série d’obstacles à la liberté d’action du requérant d’asile. Parmi celles-ci, nous trouvons une restriction progressive du droit au travail et de la liberté d’établissement. Cette restriction progressive de la liberté d’établissement vise à éviter des phénomènes de concentration ethnique dans certaines zones du pays (notamment des zones urbaines) et à assurer la solidarité intercantonale en répartissant de manière équitable les requérants d’asile entre tous les cantons. 
Les mesures d’exécution des décisions visent à ce que les requérants d’asile qui reçoivent une décision négative ne se soustraient pas à leur renvoi.
Selon Parini et Gianni
, les principes directeurs des modifications constantes de la politique d’asile
 ont été, au niveau interne : l’accélération des procédures de traitement des demandes d’asile ; la mise en place de critères plus restrictifs pour pouvoir entamer la procédure de demande d’asile ; la lutte contre les abus et dissuasion à l’égard des « arrivants potentiels » ; le contrôle des coûts ; et les programmes d’intégration pour les réfugiés reconnus et politique active d’expulsion des demandeurs déboutés. Au niveau externe, les critères de modification de la politique d’asile ont été : la volonté de rapprochement à l’égard des dispositions mises en place par l’Union Européenne ; les accords bilatéraux avec les pays voisins pour le renvoi des requérants d’asile
 ; les programmes de coopération ponctuelle dans les zones de provenance des requérants ; et le programme actif d’aide au retour afin de stimuler le départ des requérants. 

La Confédération a ainsi institué un système de « pilotage à vue » basé sur une approche pragmatique de la résolution des problèmes amenés par des crises périodiques (lutte contre les abus ; dissuasion à l’égard des nouveaux requérants ; possibilité offerte à des individus de demeurer en Suisse mais sans s’établir durablement
 ; mise en place de dispositifs pour promouvoir et rendre effectifs les renvois). 
C’est donc le processus de recherche permanente d’un équilibre acceptable pour le plus grand nombre d’acteurs qui semble orienter l’action des autorités suisses. La perception sociale et politique de cet équilibre est fortement dépendante de l’état des flux de requérants d’asile et de la perception que les acteurs politiques ont des « humeurs » de l’opinion publique. En effet, la définition de cet équilibre n’émane pas uniquement de considérations d’ordre économique ou politique : la politique d’asile participe également de cette peur de la surpopulation étrangère (Überfremdung) et du multiculturalisme qui traverse toute la politique suisse « à l’égard des étrangers », faisant ainsi de la loi sur l’asile, et d’une manière générale de la politique migratoire, un mécanisme de régulation des tensions multiculturelles en Suisse. 
2.6. Procédure d’asile

La reconnaissance du statut de réfugié dépend de la procédure d’asile dont l’objectif est de déterminer s’il existe un droit à la protection. La procédure d’asile permet de déterminer parmi les « requérants » – nom que l’on donne à ceux qui demandent l’asile – ceux qui ont le droit à une protection d’après les critères définis par la Convention de Genève (1951). La demande d’asile constitue ainsi le moyen par lequel un citoyen étranger qui fuit son pays d’origine requiert une admission en Suisse. 
2.6.1. La définition du statut de réfugié et de l’asile 

Le 5 octobre 1979, les Chambres fédérales adoptent la Loi sur l’asile, entrée en vigueur le 1er janvier 1981 et successivement révisée à trois reprises en 1983, 1987 et 1990. Dans son article 3, la loi définit la notion de réfugié : « sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d’origine ou dans le pays de dernière résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l’être en raison de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social déterminé ou de leurs opinions politiques. 
Sont notamment considérés comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l’intégrité corporelle ou de la liberté, de même que les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte des motifs de fuite spécifiques aux femmes ».
Mais la définition du réfugié est complémentaire de celle de l’« asile », c’est-à-dire de la possibilité d’obtenir un refuge dans un autre pays. La loi suisse dit, dans son article 2 : « L’asile comprend la protection et le statut accordés en Suisse à des personnes en Suisse en raison de leur qualité de réfugié. Il inclut le droit de résider en Suisse ».

Au niveau du langage courant, les termes de « réfugié » et de « requérants d’asile » sont souvent employés de façon indifférenciée, alors que, dans la loi, ils impliquent des statuts différents. Du point de vue juridique, la personne qui, arrivant en Suisse, demande l’asile politique sera un « requérant d’asile » et ce tout au long d’une tortueuse procédure au terme de laquelle elle se verra, dans certains cas, octroyer la qualité de « réfugié » et l’asile. Le plus souvent, elle ne l’obtient pas et est renvoyée de Suisse. L’asile et, par conséquent, le statut de réfugié n’est pas un droit des personnes, mais c’est un don de l’Etat. 
Une troisième catégorie s’est ajoutée au cours des années quatre-vingt-dix aux deux traditionnelles : il s’agit des « admissions provisoires »
. Dans l’impossibilité de refouler un nombre chaque fois plus important de personnes en raison de la situation de violence dans leur pays d’origine et avec la volonté de ne pas accorder à celles-ci le statut définitif du réfugié, nos autorités font aujourd’hui un très large usage de cette catégorie. Ceci est particulièrement le cas pour les requérants qui proviennent de pays en guerre ou avec d’importants conflits internes (le Kosovo ou la Somalie, par exemple). 
2.6.2. Traitement des demandes d’asile et prise en charge des requérants

Le traitement de l’ensemble des demandes d’asile est de la compétence de l’Office fédéral des réfugiés (ODR), qui dépend du Département fédéral de Justice et police (DFJP). La procédure d’asile commence avec l’enregistrement dans un centre de l’ODR. Quelle que soit la façon dont il est entré en Suisse
, le requérant d’asile doit s’annoncer dans un centre d’enregistrement dans lequel il est hébergé durant cette première phase de la procédure
. Les demandeurs d’asile sont enregistrés comme tels dans un des quatre centres d’enregistrement situés à Chiasso, Vallorbe, Bâle et Kreuzlingen. Pour l’historique, les centres d’enregistrement ont commencé à fonctionner en 1988 suite à la deuxième révision de la loi sur l’asile (5 avril 1987). Dès lors, l’enregistrement des demandes d’asile est effectué de manière centralisée dans les quatre centres de l’ODR. C’est dans ces centres que les données personnelles des requérants d’asile sont relevées et qu’une première audition sommaire concernant l’identité personnelle, la famille, l’itinéraire et les motifs d’asile, est effectuée. La création de ces centres est à mettre en relation avec l’augmentation rapide du nombre de demandes d’asile déposées en Suisse au cours des années quatre-vingt ainsi qu’avec la volonté d’adopter une nouvelle stratégie générale visant à rendre l’accueil en Suisse moins attrayant. 
Au centre d’enregistrement, le requérant d’asile est tenu de présenter les pièces de légitimation dont il dispose (passeport, carte d’identité, actes de naissance, etc.) dans un délais de 48 heures. Lorsqu’un requérant d’asile arrive dans un centre d’enregistrement, ses données personnelles sont saisies, tout d’abord par les agents Securitas responsables de la sécurité à l’intérieur du centre et ensuite, au cours d’une procédure formelle, devant un fonctionnaire de l’ODR. Puis, il reçoit une feuille qui l’informe de ses droits et de ses obligations, ainsi que du déroulement de la procédure d’asile. Ensuite, après une visite médicale sommaire, il est pris en photo et ses empreintes digitales sont relevées sur un formulaire à cet effet. Le but étant de permettre en tout temps d’identifier les différents requérants et de vérifier si l’intéressé n’a pas déjà déposé une demande d’asile en Suisse. Au cours d’une première audition, il doit exposer brièvement sa situation personnelle et familiale, l’itinéraire emprunté pour arriver en Suisse ainsi que ses motifs d’asile. Ces documents sont inscrits dans les archives électroniques de la Confédération et transmis au siège de l’ODR, à Berne, Givisiez et Zurich. 
En présence de cas entraînant une « non-entrée en matière »
, une deuxième audition, plus approfondie, peut avoir lieu directement au centre d’enregistrement. En effet, les fonctionnaires du centre d’enregistrement décident uniquement sur des demandes pour lesquelles l’ODR prévoit une non-entrée en matière. En outre, dans le cas de demandes manifestement infondées, mais aussi clairement positives ou abusives, une procédure accélérée peut être envisagée. Cette procédure accélérée s’effectue durant le séjour du requérant intéressé au centre d’enregistrement, mais elle est prise en charge par le personnel de la section DUO qui auditionne également, dans les détails, le requérant sur ses allégations. Il existe quatre sections DUO situées en proximité des quatre centres d’enregistrement avec qui elles collaborent. Ainsi, la demande d’asile peut être déjà rejetée au centre d’enregistrement et, si possible, la décision de renvoi exécutée. 
Les requérants n’étant pas concernés par ces mesures (non-entrée en matière et procédure accélérée) sont attribués à un canton pendant la durée de la procédure, la répartition des requérants étant effectuée selon une clé de répartition proportionnelle à la population de chaque canton. Dans le canton d’attribution, le requérant est hébergé pour une période qui devrait durer en moyenne six mois dans un centre d’accueil ; il est ensuite convoqué à une deuxième audition (audition cantonale), cette fois plus approfondie, telles que celles qui se déroulent dans la section DUO, selon une procédure accélérée (audition fédérale directe), ou au centre d’enregistrement (audition fédérale directe destinée à décider sur une non-entrée en matière). 
C’est sur la base de ces différentes auditions, que les collaborateurs administratifs de l’ODR prennent une décision au nom de l’autorité fédérale. Si la décision fédérale ne tombe pas directement au centre d’enregistrement (non-entrée en matière) ni au travers d’une procédure accélérée dans les sections DUO (décision positive ou décision négative), elle sera communiquée dans les mois qui suivent le dépôt de la demande d’asile. Cette décision peut être positive – c’est-à-dire que le requérant est reconnu comme réfugié et la Suisse lui octroie l’asile et le droit de résider dans le pays – ou, le plus souvent, elle est négative et le requérant se voit refuser l’asile et l’autorisation de rester dans le pays. 
Le requérant qui se voit refuser l’asile politique peut présenter recours devant l’autorité compétente, la Commission Suisse de recours en matière d’asile (CRA). Les recours, dont les décisions confirment presque toujours la décision de l’ODR en première instance, donnent aux requérants quelques espoirs et quelques mois supplémentaires pour décider de leur futur. 

2.6.3. L’audition 
Les auditions fédérales directes et les auditions cantonales représentent le moment le plus important de la procédure d’asile dans la mesure où les autorités compétentes statuent sur une demande sur la base des déclarations des requérants récoltées durant les différentes auditions. Dans ce chapitre, je me propose, d’une part, de décrire le déroulement de la procédure d’audition et, d’autre part, de présenter une interprétation de cette situation à l’aide des travaux de Goffman, Foucault et Geertz.
Les auditions cantonales ont lieu dans les bureaux de la police cantonale des étrangers suite à l’attribution du requérant à un canton. Par contre, les auditions fédérales directes se déroulent soit dans les centres d’enregistrement soit dans les sections DUO. Ces auditions, qui visent à enregistrer tous les motifs pour lesquels une personne demande l’asile en Suisse, peuvent durer entre trois et quatre heures. 

Les sections DUO, comme je l’ai déjà relevé, font partie de la division procédurale de l’ODR et s’occupent des « procédures accélérées ». Les collaborateurs des sections DUO – sur la base de tous les procès-verbaux de toutes les auditions accordées à un requérant d’asile – jugent directement la demande et statuent sur celle-ci soit de manière positive (octroi du statut de réfugié) soit de manière négative (rejet de la demande d’asile). La création de cette nouvelle organisation qui existe depuis 2002 permet donc de traiter et de juger une demande d’asile durant le séjour des requérants au centre d’enregistrement, abrégeant ainsi les temps de la procédure. 

A l’audition fédérale directe, ou à l’audition cantonale, participent différents acteurs. Tout d’abord, un requérant d’asile qui doit essayer de donner toutes les raisons importantes pour lesquelles il a quitté son pays d’origine, qui peut présenter des preuves et qui vérifie que ses réponses ont été notées correctement dans le procès-verbal qu’il signe. 
Deuxièmement, est présent un fonctionnaire qui dirige l’audition. Ces fonctionnaires peuvent être des « collaborateurs scientifiques » du centre d’enregistrement ou de la section DUO (audition fédérale directe) ou encore de la police cantonale des étrangers (audition cantonale). Généralement, les fonctionnaires ne sont pas des spécialistes des différentes conditions dans les pays de provenance des requérants d’asile, mais ils connaissent très bien la loi sur l’asile. Ils posent les questions et ils donnent aux autres acteurs le droit de parler. Simultanément, ils rédigent à l’écran le procès-verbal de l’audition et consultent les documents qui font partie du dossier du requérant auditionné.
Troisièmement, un interprète participe à l’audition. L’interprète est tenu de faire une traduction complète et de ne pas juger ou résumer les déclarations du requérant. Parfois, l’interprète intervient pour expliciter certaines présuppositions linguistiques, sociales ou culturelles afin de rendre compréhensible le récit du requérant d’asile. 

Quatrièmement, à l’audition fédérale directe et à l’audition cantonale participent également un représentant des œuvres d’entraide qui observe l’audition. Cette personne peut faire poser des questions complémentaires et écrit un rapport sur l’audition pour l’organisation qu’elle représente. Par sa présence, le représentant des œuvres d’entraide certifie de facto le correct développement de l’audition et, le rapport qu’il va rédiger, pourra être analysé dans le cadre d’une éventuelle procédure de recours. En outre, le requérant d’asile peut se faire accompagner par une personne majeure de son choix (elle ne peut pas être requérant d’asile) ou un avocat. 

Durant la première partie des auditions, après les présentations des personnes présentes et de la procédure en cours, les fonctionnaires posent des questions brèves sur la situation personnelle du requérant : identité et documents prouvant l’identité, famille et parenté, service militaire, activité professionnelle dans le pays d’origine (et éventuellement en Suisse), précédents séjours à l’étranger, avocats dans son pays d’origine et/ou en Suisse. 

Dans une deuxième partie des auditions, la plus importante, le requérant doit présenter tous ses motifs d’asile en racontant ce qui l’a poussé à quitter son pays d’origine en répondant à la question de savoir « Pourquoi demandez-vous asile en Suisse ? ». Il peut parler librement dans la mesure où le contenu de ses déclarations est strictement confidentiel et protégé par le secret professionnel des acteurs présents. Le requérant d’asile est tenu de répondre à cette question par un récit complet en mentionnant tous les « faits » car les détails de son récit sont considérés comme très importants. Il peut également apporter des documents qui prouvent ses persécutions (convocations de police, jugements, documents de prison, lettres de menace, certificats médicaux, journaux, photos, etc.). Ensuite, le fonctionnaire va poser encore des questions au requérant afin d’éviter les malentendus et d’approfondir certaines questions : qui ? où ? quand ? comment ? pourquoi ? sont des questions systématiquement posées. Enfin, le requérant doit répondre à des questions sur son itinéraire de son pays d’origine à son arrivée en Suisse.
Si l’on regarde cette procédure à partir d’un regard sociologique, ce type d’examen, suggère Foucault, a pour objectif « le déploiement de la force et l’établissement de la vérité »
. En effet, l’audition constitue la procédure sur la base de laquelle la loi fonctionne comme science permettant ainsi de décider sur une demande d’asile. En ce sens, dit toujours Foucault : « l’examen, c’est la technique par laquelle le pouvoir au lieu d’émettre les signes de sa puissance, au lieu d’imposer sa marque à ses sujets, capte ceux-ci dans un mécanisme d’objectivisation »
, faisant ainsi de l’audition la cérémonie de cette objectivation par laquelle le fonctionnaire de l’ODR attribue un statut (Goffman parlerait probablement d’« identité virtuelle »
) aux candidats à l’asile. 
Les auditions mettent ainsi face à face un requérant qui dépose sa demande d’asile et un fonctionnaire chargé d’enregistrer sa requête, de la traiter techniquement selon les principes prescrits par la loi sur l’asile et d’orienter le requérant dans les démarches qu’il doit entreprendre pour affirmer sont statut d’ayant droit. Ce qui caractérise ce type de situation, c’est que les participants sont inévitablement et structurellement incapables d’adopter des formulations partagées : comme j’ai pu observer, le requérant d’asile tente de raconter son histoire et d’argumenter sa position pour étayer sa demande ; il est habituellement assez nerveux et souhaite que son interlocuteur partage sa vision des choses. Face à lui, dans une position décalée, le fonctionnaire doit se livrer à des gestes et des mouvements qui ne peuvent qu’accentuer la nervosité du requérant : il doit enregistrer la demande selon les normes imposées par le programme de l’audition, il procède à des vérifications, il pose des questions sur l’histoire que le requérant cherche à exposer. Quelle que soit la « qualité » de l’audition, elle a toutes les chances de paraître formelle, tatillonne, impersonnelle, etc. Entre celui qui dépose la demande et celui qui l’enregistre il n’y a souvent aucune réciprocité des perspectives possibles. C’est d’ailleurs la seule chose que réclament ensemble les deux protagonistes – « Mettez-vous à ma place » – et c’est bien parce qu’ils ne le peuvent pas que cette situation représente une situation limite en matière de rencontre. Tout le travail auquel se livrent les participants pour atténuer les tensions consiste à sauver ce qui peut l’être de la rencontre. 
D’une manière générale, le fonctionnaire tente ainsi de formuler, ou de reformuler, le problème et ses propriétés à la lumière du cadre interprétatif dont il dispose, à savoir la loi sur l’asile et son application. En effet, selon Geertz qui analyse le rôle du droit dans les sociétés
, les règles juridiques représentent des formes de rationalisation qui permettent d’établir des rapports entre un « fait » et un « droit ». Ce type de raisonnement pratique se caractérise par une procédure de stérilisation à travers laquelle un fait est réduit à l’état de « squelette » ou de « schématisation »
 permettant de faire abstraction de problèmes moraux, d’analyser et de résoudre une question sur la base de règles déterminées et valables dans un contexte local spécifique tel que celui du centre d’enregistrement. En ce sens, l’analyse de Geertz permet de prendre conscience que : « les faits légaux sont fabriqués et ne naissent pas comme tels, sont construits socialement comme dirait un anthropologue, par tout un ensemble de règles »
. En ce sens, pour les fonctionnaires qui statuent sur une demande, la loi sur l’asile et le raisonnement juridique qu’elle impose deviennent les instruments d’interprétation et de représentation du réel constitutifs de la réalité sur laquelle ils décident. 
L’audition, cas bien particulier de la transaction entre deux acteurs, met ainsi à jour un conflit de formulations qui bloque l’échange rituel entre les protagonistes. C’est ce trait structural qui caractérise l’expérience des protagonistes plus que l’asymétrie de leurs positions. Après tout, on pourrait dire que leur impuissance est partagée, qu’ils ont également des difficultés à se mettre à la place de l’autre et à accomplir le travail de figuration
. En effet, l’interaction entre un fonctionnaire et un requérant d’asile durant la situation de l’audition prend une forme structurée. Le fonctionnaire a la possibilité d’interroger le requérant afin de récolter les éléments nécessaires à la rédaction d’une décision sur sa demande d’asile. Il peut également avoir avec le requérant un échange verbal en trois points, une partie « technique », concernant le déroulement de la procédure ; une partie de « contrat », dans laquelle les protagonistes s’accordent sur les attentes inhérentes à l’audition ; et une partie « civilités », faite d’échanges de politesse accompagnés de quelques amabilités et de marques de respect. Il est important de constater que tout ce qui se passe entre le fonctionnaire et le requérant d’asile relève de l’une ou l’autre des ces composantes et que toutes les divergences peuvent s’interpréter en fonction de ces normes prévues. Le déroulement de l’échange entre le fonctionnaire et le requérant conformément à cette structure représente ainsi, aux yeux du fonctionnaire, un test de « bonne » relation de service. 
3. Entre assistance et contrainte : analyse du fonctionnement des logements du centre d’enregistrement pour requérants d’asile à la lumière de la notion d’« institution totale »
Avant d’attribuer les requérants d’asile à un canton jusqu’à ce que la procédure soit close, l’Office fédéral des réfugiés (ODR) accueille les demandeurs d’asile dans un des quatre centres d’enregistrement. La gestion de ces centres est confiée par la Confédération à l’ODR dont les collaborateurs s’occupent des procédures administratives liées à l’enregistrement de l’identité des requérants et de leurs demandes d’asile. Cette procédure menée dans le centre d’enregistrement dure, en règle générale, de cinq à dix jours, mais dans des cas particuliers
, elle peut durer jusqu’à quatre semaines. Durant cette période, les requérants d’asile sont hébergés dans les logements du centre gérés par les travailleurs sociaux de l’ORS (Organisation für Regie und Sonderaufträge), entreprise privée mandatée par l’ODR pour répondre aux exigences des requérants durant cette première phase de leur procédure d’asile. Dans les centres d’enregistrement, les logements dans lesquels sont hébergés les requérants d’asile fonctionnent selon un régime de semi-détention dans lequel tous les aspects de la vie quotidienne sont minutieusement réglés par les assistants employés par cette institution et par les agents Securitas responsables de la sécurité à l’intérieur du centre. 
Si le chapitre précédent a été entièrement consacré à la description du contexte politique et juridique de l’asile en Suisse, dans ce chapitre, je présente une analyse du fonctionnement des logements du centre d’enregistrement pour requérants d’asile à partir de mon regard sur cette organisation particulière. 
Pour définir de manière plus précise les caractéristiques sociologiques de ce type de structures et d’analyser leur idéologie sous-jacente, je propose d’analyser les logements d’un centre d’enregistrement pour requérants d’asile à la lumière du concept d’« institution totale »
 développé par le sociologue Erving Goffman dans son étude des hôpitaux psychiatriques parue sous le titre d’Asile. Etudes de la condition sociale des malades mentaux (1968). Cet éclairage permet d’appréhender cette structure au-delà d’un point de vue officiel et de découvrir, à travers une perspective critique, peut-être même pessimiste, les aspects cachés ou ignorés de l’organisation que je me propose d’analyser. C’est au cours de mon enquête ethnographique du centre d’enregistrement pour requérants d’asile de Chiasso que je me suis progressivement intéressé à l’étude de certains aspects particuliers de la vie sociale des assistants et des requérants d’asile à l’intérieur du cadre défini par cette structure administrative et d’accueil. 
3.1.
Les caractéristiques des logements du centre d’enregistrement pour requérants d’asile à la lumière de la notion d’« institution totale »
Avant de nous arrêter sur les différentes caractéristiques qui définissent la notion d’« institution totale » et de voir lesquelles se retrouvent dans les logements pour requérants d’asile d’un centre d’enregistrement, quelques précisions sont indispensables. Les différents éléments dont rend compte Goffman dans son ouvrage, ne s’appliquent pas uniquement aux seules institutions totales et aucune ne se trouve partagée au même titre par chacune. En effet, le concept d’« institution totale » est une construction idéal-typique, c’est-à-dire un modèle épuré qui permet de faire le lien entre des observations empiriques hétérogènes et une perspective théorique unifiante visant à rendre compte de certains caractères communs. Le recours à cette méthode idéal-typique, théorisée par le sociologue Max Weber, permet, d’une part, de rendre compte d’une situation historique particulière et, d’autre part, de rationaliser, sous forme de catégories analytiques générales, une pluralité de situations historiques. Ainsi, l’idéal-type de l’institution totale ne représente ni une réalité historique, ni une réalité authentique, mais un instrument de réflexion qui répond à la recherche d’une structure et d’un principe organisationnel unificateur sous le chatoiement bariolé de l’expérience individuelle. En ce sens, l’idéal-type est produit par l’isolement de certains traits typiques de l’objet d’étude et de leur accentuation dans le dessin de rendre ce dernier intelligible et de tenter d’en dégager la rationalité interne. 
Ainsi, « le travail du chercheur en sciences sociales qui utilise une construction idéal-typique est de déterminer dans chaque cas particulier combien la réalité se rapproche ou s’écarte de ce tableau idéal »
. C’est ce que je tenterai de faire ci-après en montrant que les centres d’enregistrement, sans recouvrir toutes les caractéristiques d’une institution totale, s’en rapprochent fortement par certains aspects. 
3.1.1
« Institution totale » : une définition générale 

Selon Goffman « une organisation sociale est un lieu entouré de barrières s’opposant en permanence à la perception, dans lequel se déroule une activité régulière d’un type déterminé »
. Dans cette perspective, Goffman cherche ainsi à élaborer un guide proposant une lecture sociologique à partir de laquelle on puisse étudier la vie sociale et plus précisément le type de vie sociale qui s’organise dans les limites physiques d’un immeuble ou d’un établissement. Cependant, cette approche ne vise pas uniquement la description du fonctionnement de l’organisation sociale en question mais cherche également à comprendre les logiques d’un groupe d’acteurs qui, à l’intérieur de l’organisation sociale, coopèrent pour présenter à un public une définition donnée de l’institution. Cette définition englobe une certaine idée de l’équipe du personnel et du public ainsi que des hypothèses relatives au climat que les règles de politesse et de bienséance doivent maintenir. En effet, le contexte dans lequel prennent forme les interactions entre le personnel d’encadrement et les requérants d’asile, c’est-à-dire à la fois le cadre local et perceptif dans lequel se déroule une activité, les éléments de l’environnement ethnographique qui servent d’arrière-plan à cette activité et enfin l’espace de parole lui-même auquel les participants se réfèrent au cour d’un échange, est largement défini par l’institution dont ils font partie. 
D’une manière générale, la notion d’« institution totale » permet de regrouper des structures sociales caractérisées par une haut degré d’accaparation du temps, de concentration de l’attention et de l’intérêt des individus qu’ils détiennent et, pour l’ensemble, elles tendent à représenter à elles seules un cadre de vie complet. Goffman définit ces institutions comme « un lieu de résidence et de travail où un grand nombre d’individus, placés dans la même situation, coupés du monde extérieur pour une période relativement longue, mènent ensemble une vie recluse dont les modalités sont explicitement et minutieusement réglées »
. 
Certaines institutions sont plus contraignantes que d’autres, comme par exemple les prisons ou les hôpitaux. Celles-ci dressent généralement des barrières aux échanges avec l’extérieur qui sont le signe de leur caractère enveloppant et totalitaire. Barrières que l’on retrouve au centre d’enregistrement encerclé par des enceintes métalliques constamment contrôlées par des systèmes de vidéosurveillance dont la fonction, me dit-on, est de protéger les requérants d’asile d’éventuelles agressions racistes à leur encontre. Ces barrières jouent certainement un rôle de protection et peuvent également évoquer pour ceux qui vivent dans le centre l’idée d’espaces familiers, mais dont ils ne sont pas réellement les maîtres. Elles marquent aussi l’opposition dehors-dedans, désignant ainsi un rapport d’appartenance. Introduisant une distinction entre espace autorisé et espace non-autorisé, les enceintes opèrent un filtrage symbolique entre la société locale et les requérants d’asile hébergés au centre d’enregistrement. La sécurité interne est en partie assurée par le quadrillage de l’espace et par le contrôle incessant des agents Securitas présents 24 heures sur 24. 
Ensuite, Goffman distingue différentes catégories d’institutions totales qui se différencient sur la base de leurs principaux objectifs. Certaines prennent en charge des personnes rendues dépendantes en ce qui concerne leur subsistance et leur vie quotidienne et qui sont considérées comme innocentes (personnes âgées, orphelins et indigents). D’autres s’occupent d’individus qui sont dépendants, mais considérés comme dangereux (hôpitaux psychiatriques, léproseries, etc.). Une troisième catégorie regroupe des institutions qui empêchent leurs pensionnaires de commettre des actions néfastes pour la société (prisons, établissements pénitentiaires, camps de concentration). Un autre type d’institutions constituent un cadre permettant d’accomplir une tâche déterminée (casernes, camps de travail, internats). Enfin, la dernière catégorie d’institutions identifiée par Goffman est composée par les établissements qui ont pour objectif d’assurer une retraite qui permet de se retirer du monde (couvents, monastères, etc.). 
Je pense, en suivant les travaux de Goffman, que les centres d’enregistrement, comme d’autres centres d’accueil pour requérants d’asile
, sont des institutions totales pour des « personnes jugées à la fois incapables de s’occuper d’elles-mêmes et dangereuses pour la communauté »
. En effet, l’existence de tels centres semble viser à éviter, ou en tout cas à limiter, un réel contact avec la société suisse. Précisons cependant que le principal « danger » que peuvent représenter les requérants d’asile pour la société d’accueil réside tout d’abord dans le fait d’être différents et de nombreuses cultures reconnaissent cette différence comme potentiellement dangereuse. 
Selon Goffman : « le caractère essentiel des institutions totalitaires est qu’elles appliquent à l’homme un traitement collectif conforme à un système d’organisation bureaucratique qui prend en charge tous ses besoins. […] Lorsque les individus sont manipulés en groupes, ils sont généralement placés sous la responsabilité d’un personnel dont la tâche principale n’est pas de diriger ou de contrôler périodiquement le travail – cas fréquent dans les relations entre employeurs-employés – mais plutôt de surveiller »
. En ce sens, les institutions totales ne représentent pas uniquement des communautés résidentielles mais également des organisations réglementées destinées à surveiller leurs pensionnaires. 

3.1.2
Réunion dans un cadre unique d’activités ordinairement séparées 

Une des premières caractéristiques des institutions totales est qu’elles « brisent les frontières qui séparent ordinairement ces trois champs d’activité [dormir, se distraire, travailler] ; c’est même là une de leurs caractéristiques essentielles »
. Ces activités réunies en un seul et même cadre sont ainsi soumises à une seule et même autorité. Cette caractéristique se retrouve dans les logements pour requérants d’asile du centre d’enregistrement. En effet, si le centre constitue le lieu d’habitation des requérants, c’est également le lieu où ils sont censés travailler et se distraire. 
Au centre d’enregistrement, le temps pour se distraire entre la sortie en ville du matin et celle de l’après-midi
 ne manque certainement pas. La vie des pensionnaires se caractérise en effet par l’attente dans la mesure où, par leur statut de requérants d’asile, ils vivent en permanence dans une situation provisoire marquée par l’instabilité de leur statut. Dans l’impossibilité de travailler, les pensionnaires cherchent à occuper leur temps avec des loisirs qui, malgré les efforts des assistants, demeurent limités. Entre une partie de ping-pong et la réalisation d’un puzzle, les requérants peuvent également demander aux assistants qui gèrent ces loisirs, de leur mettre à disposition des livres ou des vidéocassettes offerts par des associations caritatives de la région ou par la Paroisse catholique de Chiasso. Toutefois, l’accès à ces derniers services dépend essentiellement des connaissances linguistiques des pensionnaires dans la mesure où la plupart des livres et des films récoltés par les employés du centre sont dans une des langues nationales ou parfois en anglais. 
Les assistants du centre d’enregistrement cherchent aussi à organiser des activités de distraction pour les requérants d’asile. L’animation est en effet considérée comme devant faire partie des prestations offertes par le centre et les assistants consacrent beaucoup d’effort à cet effet, bien que cette tâche ne relève pas directement de leur mandat. Ils ont ainsi organisé pour les requérants des sorties en piscine ou des excursions au Parc des Gorges de la Breggia pour apaiser l’attente de la décision de l’entrée ou de la non-entrée en matière de leur demande d’asile. Ces activités de loisir se déroulent parfois en dehors du centre mais toujours sous l’autorité de ses responsables. 
En outre, un après-midi par semaine un groupe de bénévoles organise une cafétéria à disposition des requérants dans un local du patronage de la Paroisse catholique de Chiasso. 
Cependant, au centre d’enregistrement, le temps n’est pas uniquement consacré aux loisirs, mais également au travail. D’après les directives de l’ODR concernant les centres d’hébergement, « les requérants d’asile sont tenus de participer à toutes les tâches requises au bon fonctionnement du foyer ; c’est donc à celles-ci qu’il doivent être occupés en premier lieu. Le travail est attribué en fonction soit d’un accord individuel, soit d’un plan officiel »
. Durant la première partie de la matinée, les pensionnaires du centre participent ainsi aux travaux d’entretien des dortoirs. Les assistants du centre peuvent également leur demander de collaborer aux travaux de nettoyage des toilettes et des escaliers, au ramassage des feuilles dans la cour, etc. En outre, à la fin de chaque repas, plusieurs pensionnaires sont engagés pour l’aide en cuisine : nettoyage de la vaisselle, nettoyage du réfectoire, rangement, etc. Par ces travaux, le pensionnaire du centre d’enregistrement devrait (ré)apprendre à vivre en société en faisant preuve, par son aptitude et son zèle, de sa volonté de collaborer avec les autorités. Au contraire, les requérants qui ne soumettent pas à ces corvées quotidiennes seront sanctionnés, par exemple à travers des limitations concernant l’octroi d’autorisations de sortie du centre. En effet, la participation des requérants d’asile aux travaux d’entretien du centre ne va pas de soi tant que pour certains requérants elle signifie la perte de la face. En ce sens, un requérant accepte d’offrir son aide en cuisine uniquement parce qu’il travaille derrière le lave-vaisselle et ses compatriotes, hostiles envers les corvées qui leurs sont imposées, ne peuvent pas le voir. 
De plus, les pensionnaires peuvent également participer à des travaux d’utilité publique qui s’effectuent, certes la plupart du temps, en dehors des murs du centre, mais toujours sous l’autorité des gestionnaires de celui-ci. C’est notamment le cas des travaux que les requérants effectuent au Parc des Gorges de la Breggia ou dans le Centre de jeunesse de Chiasso
. La participation des requérants à ce genre de travaux émane de leur propre initiative et de la capacité des assistants du centre d’enregistrement à trouver des places de travail adéquates à leurs exigences. 
Bien que, pendant les trois mois qui suivent le dépôt de sa demande d’asile, le requérant d’asile n’ait pas le droit d’exercer une activité lucrative
, il devra travailler à l’intérieur du centre, on organisera sa distraction et on couvrira tous ses « besoins » par une assistance (uniquement en nature). Ce n’est probablement pas un hasard si la période de séjour au centre est sanctionnée par l’interdiction d’avoir un travail rémunéré ; c’est une manière d’empêcher l’insertion du pensionnaire dans la société locale. En effet, Solcà, Marazzi et Da Vinci (2002) qui analysent un projet de cohabitation multiculturelle de la ville de Chiasso, mettent en évidence la crainte que suscite le migrant en tant que « catalyseur des tensions sociales ». Ce phénomène, bien qu’il ne soit pas spécifique à la commune de Chiasso, trouve à Chiasso une expression particulière : les requérants d’asile, de passage au centre d’enregistrement, représentent un support sur lequel projeter les peurs, les incertitudes, les stéréotypes et les préjugés tant que toute relation est dominée pas l’indifférence ou l’acceptation passive. 
Toutefois, pour pallier cette situation les assistants encouragent leurs pensionnaires à participer à des activités récréatives qui se déroulent à l’extérieur du centre telles que des travaux d’utilité publique ou des moments de convivialité, par exemple à la cafétéria du patronage de la Paroisse catholique de Chiasso. 

3.1.3
La promiscuité 
Un deuxième aspect qui caractérise selon Goffman la vie à l’intérieur des institutions totales est celui de la promiscuité : « chaque phase de l’activité quotidienne se déroule, pour chaque participant, en relation de promiscuité totale avec un grand nombre d’autres personnes, soumises aux mêmes traitements et aux mêmes obligations »
. En effet, la vie dans les logements d’un centre d’enregistrement pourrait être qualifiée, en utilisant l’expression de Monnier, travailleur social dans les abris souterrains de la Protection civile genevoise, de « promiscuité socio-culturelle » 
. 
Le centre, qui peut abriter jusqu’à 250 personnes, est organisé en dortoirs, partagés par plusieurs personnes, avec utilisation commune des installations sanitaires et de la cuisine. Cette promiscuité contraint les individus à vivre en compagnie d’autres personnes parfois considérées comme indésirables. En ce sens, cette promiscuité est imposée bien plus que voulue. Ce type d’établissement crée beaucoup de conflits entre les pensionnaires contraints de partager leur espace vital avec des personnes aux comportements et aux attitudes différentes. Comme le souligne Mouzoune (2000), qui s’intéresse aux pratiques spatiales des requérants d’asile dans les abris de la Protection civile de Genève, cet espace se caractérise par l’enfermement, l’entassement et le manque d’intimité. 
Cette promiscuité est tout d’abord physique : les chambres individuelles n’existent pas, les repas sont pris en commun, les douches et les sanitaires sont communs, etc. Mais elle est aussi « culturelle », dans une certaine mesure : la cohabitation se fait avec des individus qui se distinguent sur la base d’un registre culturel. Si les pensionnaires se plaignent parfois du manque d’intimité résultant du partage des dortoirs, le fait de devoir partager la vie dans le centre avec des individus qu’ils cherchent généralement à éviter en raison de leur appartenance ethnique ou religieuse, pose parfois problème. Un certain nombre d’anecdotes m’ont été rapportées par les assistants du centre d’enregistrement, dont une qui me semble représentative de la « promiscuité socio-culturelle » subie par les pensionnaires. Un groupe de requérants d’asile en provenance du Maghreb arrivés au centre d’enregistrement ont été frappés de devoir partager leur dortoir avec d’autres groupes de requérants d’asile en provenance de l’Afrique centrale, dont ils se méfiaient, notamment en raison de la couleur de leur peau. Cependant, ils ont été contraints à la cohabitation dans la mesure où l’assistant chargé de la répartition des requérants dans les dortoirs considérait qu’ils étaient tous des Africains. Face aux requérants, l’assistant préféra cependant employer une justification neutre et technique, en leur disant que les autres dortoirs étaient déjà occupés. 
D’une manière générale, selon les normes collectives
 qui déterminent l’usage des dortoirs, les pensionnaires sont séparés par sexe et par « ethnie ». La notion d’« ethnie » est souvent employée par les assistants du centre d’enregistrement comme synonyme de celle de « culture » et celles-ci sont généralement isomorphes à l’appartenance nationale. Conscients des tensions que peut générer cette promiscuité physique et culturelle, les assistants du centre d’enregistrement, essayent ainsi d’endiguer ce phénomène. Toujours selon ces normes collectives, les familles avec des enfants ainsi que les couples peuvent bénéficier de petites chambres qui leur sont réservées. En ce sens, fiers de leur disponibilité à l’égard des familles, les assistants du centre d’enregistrement de Chiasso se distinguent de leurs collègues, qui dans les autres centres, n’appliquent pas cette politique. 
Toutefois, si les normes collectives (les règlements) déterminent l’usage ou les conditions d’accessibilité aux dortoirs, des pratiques individuelles viennent s’y ajouter. Il arrive souvent que les pensionnaires déplacent leurs lits à étages, réaménagent le mobilier ou installent des draps pour donner à leurs espaces un semblant d’intimité. Les pensionnaires, ayant l’impression de vivre à découvert, se sentent parfois dans la nécessité de se cacher du regard des autres. Ces marqueurs spatiaux, comme indique Mouzoune, « remplissent un rôle d’isolation visuelle, l’une des fonctions du mur »
 transformant ces dortoirs anonymes en un lieu signifié. Ainsi, bien qu’il soit contraint à la promiscuité, l’individu invente des façons de faire, réagit, se crée une forme d’adaptation malgré la contrainte que représentent l’entassement et l’enfermement, il essaye de créer un « chez soi » tout en restant conforme à la structure du lieu et à la surcharge humaine qu’il doit supporter. Ces « adaptations secondaires »
, selon la formulation de Goffman, constituent ainsi des stratégies actives et efficaces de résistance qui permettent à l’individu de stabiliser sa présence à l’intérieur de l’institution en essayant de court-circuiter les aspects contraignants qui lui sont propres. 
Si les dortoirs, agencées à la manière d’une caserne (lits à étages, couvertures militaires, armoires métalliques et corbeille pour les déchets) sont petits et longs, ce qui génère une forte promiscuité à cause de la dimension hélas restreinte de ces espaces, le réfectoire est spacieux. Le réfectoire, où la télévision est toujours en fonction, est par contre synonyme de convivialité pour les requérants d’asile, car les groupes communautaires se réunissent les uns à côté des autres, mais non avec les autres ou en congruence avec eux. 


3.1.4
L’imposition d’un rythme de vie  
L’institution totale impose un rythme de vie aux pensionnaires, c’est-à-dire que les différentes phases de l’activité quotidienne sont insérées dans un agencement cohérent, ordonné et préalablement élaboré que les pensionnaires sont obligés de suivre sous peine de sanctions de la part des responsables du centre. Au centre d’enregistrement, le contrôle des activités s’exerce tout d’abord par un emploi du temps fondé sur trois grands procédés, dont rend compte Foucault : « établir des scansions, contraindre à des occupations déterminées, régler les cycles de répétition »
. Les journées au centre d’enregistrement se caractérisent ainsi par un quadrillage resserré du temps. 

Dans le centre, la vie est rythmée par les heures des repas, les corvées de nettoyage, les auditions, les visites sanitaires de frontière et les sorties en ville. Les journées commencent très tôt et tout le monde doit se réveiller à 6.15, lorsque les agents Securitas diffusent dans tout le bâtiment de la musique à haut volume. Le petit déjeuner est prévu entre 6.30 et 7.15. Entre 9.00 et 11.00, les pensionnaires, s’ils ne sont pas convoqués pour des auditions, peuvent sortir du centre, mais doivent revenir pour le déjeuner qui est distribué dans un réfectoire collectif entre 11.00 et 11.30. L’après-midi, les requérants peuvent à nouveau sortir du centre entre 14.00 et 17.00 avant que le dîner soit servi entre 17.45 et 18.30. Enfin, les lumières du centre sont éteintes à partir de 22.30. Les heures des repas structurent ainsi fortement les journées des pensionnaires qui, durant leur séjour au centre, attendent une décision sur leur demande d’asile ou un transfert dans un autre canton. Ces activités sont réglées selon un programme strict, en sorte que toute tâche s’enchaîne à la suivante à un moment déterminé à l’avance, afin de répondre au but officiel de l’institution, c’est-à-dire l’enregistrement des demandes d’asile. 
Ce contrôle totalisant du mode de vie des pensionnaires enlève à la personne, généralement considérée comme potentiellement « dangereuse », son autonomie. La perte de l’autonomie qui caractérise l’entrée des requérants d’asile à l’intérieur de l’institution d’accueil est un aspect également relevé par Goffman dans ses analyses des institutions totales : « les institutions totalitaires suspendent ou dénaturent ces actes mêmes dont la fonction dans la vie normale est de permettre à l’agent d’affirmer, à ses propres yeux et à la face des autres, qu’il détient une certaine maîtrise de son milieu, qu’il est une personne adulte douée d’indépendance, d’autonomie et de liberté d’action »
. Les candidats à l’asile sont ainsi encadrés dans presque tous les aspects de leur vie quotidienne. Les individus sont manipulés en groupe et placés sous la responsabilité d’un personnel dont la tâche principale n’est pas uniquement celle de l’accueil et de l’accompagnement, mais également de surveiller, c’est-à-dire de veiller à ce que chacun accomplisse la tâche qui lui a été impartie dans des conditions telles que toute infraction commise par un individu paraisse perpétuellement offerte aux regards par le contraste qu’elle offre par le comportement des autres. En ce sens, les assistants qui travaillent au centre sanctionnent publiquement le comportement d’un requérant qui refuse de faire la queue pour retirer son repas ou gratifient celui du pensionnaire qui accepte sans résister de participer aux corvées d’entretien du centre.
Dans les logements du centre d’enregistrement de Chiasso, le règlement stipule que l’absence non justifiée aux corvées de nettoyage peut entraîner des sanctions telles que les refus d’un bis aux repas ou des restrictions à l’octroi d’autorisations de sortie. Dans des cas plus graves, par exemple lorsque le pensionnaire fautif insulte ou manque de respect aux employés du centre, la sanction peut prendre la forme d’un rapport disciplinaire inscrit dans le dossier du requérant et ceci au détriment de sa demande d’asile. Au sujet des sanctions infligées aux requérants d’asile dans les centres d’enregistrement, l’OSAR (Organisation Suisse d’Aide aux Réfugiés), dénonce la situation qui s’est présentée dans le centre d’enregistrement de Kreuzlingen dans lequel une discorde entre un requérant et les employés du centre pouvait suffire à entraîner un séjour de plusieurs heures, voire de plusieurs jours dans une cage de verre close et exposée à la vue de tous, et ceci à titre de mesure disciplinaire. Les requérants qui y étaient enfermés ne recevaient qu’une nourriture frugale composée de pain, de pommes et d’eau
. Le centre d’enregistrement de Chiasso n’est pas du tout confronté à ce genre de sanctions comparables à celles rencontrées à Kreuzlingen où, selon les témoignage récoltés par l’OSAR, le climat entre le personnel du centre et les requérants d’asile paraît extrêmement détérioré. 
L’existence de sanctions montre toutefois l’importance accordée à l’obéissance due au personnel. Celle-ci comprend le respect de la discipline, le respect des personnes, le calme et l’obéissance aux ordres ainsi qu’un impératif de propreté concernant la tenue des dortoirs et le respect de l’établissement et du matériel qui est mis à disposition des pensionnaires. 


3.1.5
La priorité éducative et l’objectif de modification de la personnalité
L’institution totale est un mélange social, à la fois une communauté résidentielle et une organisation réglementée. En cela réside son intérêt sociologique spécifique. Mais il y a d’autres raisons de s’intéresser à ces établissements qui existent dans nos sociétés. Leur intérêt réside selon Goffman dans le fait que « les institutions totalitaires constituent des foyers de coercition destinés à modifier la personnalité : chacun d’eux réalise l’expérience naturelle des possibilités d’action sur le moi »
. Il considère la personnalité, ou le « moi »
, comme le foyer et l’objectif des contraintes qui structurent l’ordre de l’interaction. Il relève ainsi le fait que les institutions totales possèdent souvent un objectif éducatif destiné au redressement de personnes dont le comportement est jugé déviant. 
En effet, déjà dans le cadre d’un séjour au centre d’enregistrement, la tâche éducative représente une priorité au même titre que l’accueil, l’écoute et l’accompagnement. Il s’agit d’inscrire le pensionnaire dans un parcours éducatif ou rééducatif qui sera poursuivi par les travailleurs sociaux des centres d’accueil. Par ce parcours visant à « initier les requérants d’asile aux conditions de vie de la Suisse »
, les assistants cherchent à rendre le requérant acceptable aux yeux de la société qui devra l’accueillir. Le requérant est ainsi censé se familiariser ou apprendre les mécanismes, des modèles de comportement et d’attitude qui lui seront utiles lors de sa vie en Suisse. 
En effet, il est important de noter que la caractéristique essentielle de l’institution totale ne réside pas, selon Goffman, dans ses méthodes coercitives mais dans ses objectifs de modification de la personnalité. Il s’agit de corriger ce qui est considéré comme une « déviance sociale », selon l’expression de Castel (1989) qui analyse l’approche de Goffman des institutions totales. Les requérants sont habituellement construits comme un problème ou comme des individus déviants en relation avec l’intégrité de l’état-nation, de leur origine, de leurs comportements ou encore de leurs maladies. En ce sens, nous dit Castel : « une notion comme celle d’institution totale paraît avoir essentiellement à faire avec une certaine pathologie – et si ce n’est la pathologie strictement médicale, au moins la pathologie sociale »
. Selon cette logique, la pathologie sociale qu’il faudrait corriger correspond à la différence que véhiculent les requérants d’asile par leur origine, leur langue, leurs manières de penser et de concevoir le monde, etc. 
Si cette perspective nous donne des indices sur le « pourquoi » du caractère disciplinaire des établissements destinés à l’accueil des requérants d’asile, ce sont les travaux de Foucault qui fournissent plus particulièrement une analyse du « comment »
. Comme le remarque cet auteur : « les disciplines établissent une « infra-pénalité » ; elles quadrillent un espace que les lois laissent vide ; elles qualifient et répriment un ensemble de conduites que leur relative indifférence faisait échapper aux grands systèmes de châtiment. […] A l’atelier, à l’école, à l’armée sévit toute une micropénalité du temps (retards, absence, interruptions des tâches), de l’activité (inattention, négligence, manque de zèle), de manières d’être (impolitesse, désobéissance), des discours (bavardage, insolence), du corps (attitudes « incorrectes », gestes non-conformes, malpropreté), de la sexualité (immodestie, indécence) »
. Toutefois, l’analyse de Foucault ne met pas uniquement en évidence les aspects punitifs du pouvoir disciplinaire propre aux institutions totales, mais souligne également que ce dispositif permet de produire des individus nouveaux, investis de représentations nouvelles de leurs intérêts et du sens de leur vie. Par ce mécanisme, selon Foucault, le pouvoir disciplinaire à l’œuvre au centre d’enregistrement, compare, différencie, hiérarchise, homogénéise, exclut. En un mot, il normalise. 
Cependant, si le pouvoir de la norme contraint les individus à une certaine homogénéité qui est la règle, il introduit comme impératif utile et résultat, tout le dégradé des différences individuelles. Ainsi, relève Foucault : « en un sens le pouvoir de normalisation contraint à l’homogénéité ; mais il individualise en permettant de mesurer les écarts, de déterminer les niveaux, de fixer les spécialités et de rendre les différences utiles en les ajustant les unes aux autres »
. Par ces effets individualisants du dispositif éducatif, ou rééducatif, à l’œuvre dans les logements du centre d’enregistrement pour requérants d’asile, cette institution totale vise à « fabriquer » des individus expressément « dressés » en vue de préparer leur entrée dans la société qui devra les accueillir. 
Durant leur séjour au centre d’enregistrement, les assistants sont ainsi censés « éduquer » les requérants d’asile à la vie en Suisse : leur inculquer les normes de travail, la ponctualité, les rapports avec le voisinage. En d’autres termes, leur inculquer nos normes et nos valeurs en effectuant un travail de contrôle social. 

3.1.6
Le nivellement des différences 
Au sein d’une institution totale, les individus sont tous soumis au même traitement, au même règlement. L’ensemble des prescriptions et des interactions qui fixent les exigences auxquelles les pensionnaires doivent plier leur conduite limite chacun dans la possibilité de se distinguer des autres. On assiste alors à une homogénéisation, un nivellement des différences des pensionnaires qui ne peuvent plus faire valoir leurs droits, leurs rôles et leurs statuts antérieurs dès leur entrée en institution. Ce traitement uniforme des pensionnaires, qui ne fait aucun cas de leurs positions sociales préalables, peut renvoyer aux individus une image en contradiction avec celle qu’ils se font d’eux-mêmes et qui se base essentiellement sur leurs rôles et leurs statuts antérieurs. Comme j’ai pu observer, le signe de ce nivellement des différences est perceptible lorsque, par exemple, le personnel d’encadrement s’arroge le droit de s’adresser aux pensionnaires d’un ton familier ou de formules abrégées ou encore en les désignant par leur appartenance nationale. Cette attitude dénie aux requérants leur distance à l’égard des autres grâce aux formules de politesse conventionnelles. Dans ces circonstances, les requérants peuvent ainsi sanctionner cette transgression en refusant de répondre aux interpellations du personnel d’encadrement ou en se démontrant ouvertement hostiles en menaçant leurs interlocuteurs. 
Ce processus de nivellement des différences commence dès l’admission des candidats à l’asile au centre d’enregistrement : visite sanitaire de frontière, photographie, prise des empruntes digitales, assignation d’un numéro, fouille, distribution du matériel pour l’hygiène personnelle, communication du règlement, affectation dans les dortoirs. A ce sujet, Goffman relève que : « ces formalités d’admission méritent d’être nommées "mise en condition" ou « programmation » parce qu’ainsi dépouillé l’arrivant se laisse niveler, homogénéiser et transformer en un objet que l’on peut livrer à la machine de l’établissement de telle façon que rien ne vienne entraver la marche routinière des opérations administratives »
. En effet, l’institution totale intervient dans de si nombreux domaines de la vie des pensionnaires qu’il lui est indispensable d’assurer d’emblée leur coopération. L’admission au centre d’enregistrement représente ainsi un test d'obédience. De plus, l’imposition d’un rythme de vie que le pensionnaire estime généralement lui être totalement étranger, comme soulevé souvent durant des discussions informelles, et l’imposition d’un rôle institué
, celui du requérant d’asile, lui font abandonner tout ce qui pouvait le distinguer des autres. 
Dans le centre d’enregistrement, ce nivellement des individus et de leurs différences constitue un des principaux défis des assistants. En effet, ces derniers se doivent de gérer la « promiscuité socio-culturelle »
 de manière aussi neutre et techniques que possible afin d’éviter toute revendication exclusive ayant des bases culturelles ou sociales. Monnier (1992) relève que toute la difficulté revient à parvenir à gérer des individus de cultures différentes et leur faire accepter un certain nombre de règles s’appliquant à tous les pensionnaires de l’établissement en faisant abstraction de leur origine culturelle et sociale. Par exemple, certains hommes voient mal pourquoi ils devraient s’acquitter des tâches ménagères au même titre que les femmes, portant ainsi atteinte à leur virilité. Se soumettre aux consignes des assistants du centre signifierait d’emblée admettre un statut d’infériorité. Le refus s’inscrit ainsi dans un processus de résistance à l’identité attribuée par le personnel d’encadrement. C’est une manière d’affirmer ses convictions, son droit à la différence et d’échapper à la conformation qu’exige la structure d’accueil. 
3.2.
Portée et limites de l’approche des logements du centre d’enregistrement pour requérants d’asile à la lumière de la notion d’« institution totale »
Si l’on admet qu’il existe des différences entre les hôpitaux psychiatriques, étudiés par Goffman, et le centre d’enregistrement qui fait l’objet de mon étude, il faut toutefois constater qu’il existe aussi de nombreuses similitudes. Il est intéressant de noter que ces similitudes ont aussi été soulignées par d’autres chercheurs dans le domaine international de l’aide aux réfugiés : « Given the extremely powerless position into which refugees have been placed vis-à-vis an all powerful and impersonal aid regime, it would be reasonable to expect refugees to behave like "inmates" in a "total institution" »
. Ces similitudes se retrouvent surtout dans la fonction du centre d’enregistrement qui est celle d’héberger des personnes considérées à la fois comme incapables de s’occuper d’elles-mêmes et « dangereuses » pour la communauté. De plus, cette institution remplit également une autre fonction. En supposant qu’il est moins intéressant de devoir vivre dans ce type de structure que de pouvoir immédiatement chercher un travail et se loger dans un appartement individuel, les centres d’enregistrement contribuent à dissuader les requérants de venir déposer leur demande d’asile en Suisse. Cette institution produit en effet un amalgame productif entre mécanismes coercitifs et mécanismes d’assistance. Autrement dit, le mécanisme d’assistance masque les aspects contraignants et dissuasifs sur la base desquels cette institution fonctionne. 
Toutefois, ces similitudes ne doivent pas occulter les différences qui peuvent exister. En effet, les centres d’enregistrement pour requérants d’asile ne représentent qu’une forme diluée du modèle de l’institution totale présenté par Goffman, et ceci pour plusieurs raisons. 

Premièrement, dans une institution totale, l’univers des pensionnaires tend à se limiter aux quatre murs de l’institution. Ceci n’est pas le cas dans les centres d’enregistrement, étant donné que les pensionnaires peuvent entrer et sortir deux fois par jour et partir pour le week-end entre vendredi matin à 9.00 et dimanche à 19.00, ce qui leur permet de rendre visite à des parents ou à des amis qui vivent en Suisse. Les frontières avec l’extérieur ne sont donc pas imperméables bien que contrôlées rigoureusement par l’octroi d’autorisations de sortie. 
Deuxièmement, si les requérants d’asile ont un rythme de vie imposé, ils disposent quand même de temps libre pour vaquer à leurs occupations. Leur temps n’est pas totalement accaparé par le fonctionnement du centre d’enregistrement, bien qu’ils doivent toujours être à disposition pour le déroulement des procédures administratives. Leurs activités ne se déroulent pas toutes entre les murs du centre d’enregistrement, ni toujours sous l’autorité du personnel (c’est le cas des sorties en ville, par exemple).
Troisièmement, dans la majorité des institutions totales, le nivellement des différences peut aller jusqu’à la suppression de tout objet personnel (vêtements, bijoux, accessoires, etc.) et à des formes de contaminations physiques telles que la tonte des cheveux. Ces formes extrêmes de nivellement des différences des pensionnaires ne se retrouvent pas dans les centres d’enregistrement. 
4. L’univers du personnel et ses relations avec les requérants d’asile
L’institution totale n’est pas seulement un établissement. Même si son existence locale est la condition irréductible pour observer les mécanismes institutionnels et leur emprise normative, en même temps, l’institution totale représente également l’environnement à l’intérieur duquel les assistants et les requérants d’asile fabriquent les cadres de l’expérience de leur vie quotidienne
. En ce sens, Goffman relève : « qu’il n’est pas de groupe – qu’il s’agisse de prisonniers, de primitifs d’équipages de navire ou de malades – où ne se développe une vie propre, qui devient signifiante, sensée et normale dès qu’on la connaît de l’intérieur »
. 
Il s’agit ainsi de comprendre comment une institution totale, comme toute autre institution et en dépit de l’immobilisation qu’elle prescrit, mobilise les assistants et les pensionnaires dans des formes d’adaptation secondaire à la vie quotidienne à l’intérieur du cadre qu’elle propose. En effet, bien qu’on puisse éclairer le fonctionnement du centre d’enregistrent à la lumière de la notion d’institution totale soulignant ainsi ses aspects contraignants, ses objectifs relèvent davantage du domaine de l’assistance que du domaine de la coercition. En ce sens, la notion d’« adaptation secondaire »
 que Goffman emploie pour rendre compte des moyens par lesquels l’individu tente de s’écarter du rôle que l’institution totale lui assigne quasi naturellement, demande à être précisée. Au lieu de s’écarter du rôle assignée par l’institution pour laquelle ils travaillent, les travailleurs sociaux du centre d’enregistrement, s’écartent surtout de ses aspects coercitifs soulignant par contre la valeur sociale de leur travail avec les requérants d’asile. Dans cette perspective, il s’agit ainsi de comprendre comment les travailleurs sociaux donnent-ils un sens à leur quotidien ? Comment s’opère le contrôle des impressions sur autrui ? Comment les individus cherchent-ils à se distancier de l’emprise de cette institution totale ? 
Ces questions nous invitent ainsi à nous interroger sur les effets du système institutionnel non pas uniquement sur les pensionnaires mais également sur le personnel d’encadrement. 
4.1. 
La question de la formation des assistants occupés au centre d’enregistrement

Au centre d’enregistrement, les assistants accueillent les requérants d’asile, ils les accompagnent dans les procédures d’enregistrement et ils se côtoient quotidiennement durant tout leur séjour au centre. Ils comparent leurs activités professionnelles dans le centre à la gestion d’une grande maison qu’il s’agit de faire fonctionner que ce soit d’un point de vue matériel (maintien de l’infrastructure, gestion des repas, entretien des dortoirs, etc.) que d’un point de vue relationnel (animation ; décoration, accompagnement, gestion des conflits, etc.). A entendre les assistants interrogés sur leurs pratiques quotidiennes, celles-ci ne sauraient être aisément mises en mots. Parce que, disent-ils, leur travail n’est ni codifié ni même codifiable ; parce que leurs activités ne sauraient entrer dans des grilles ou dans des normes ; parce que ce qu’ils auraient en propre, ce serait leur capacité constante à s’adapter à la demande, au milieu, au public et à répondre à la diversité des situations qu’ils rencontrent. Bref, ils refusent les énoncés descriptifs et les définitions trop strictes de leurs rôles
, se disant ironiquement des « psychologues qui nettoient les toilettes ». Ils bricolent ainsi tant bien que mal des solutions provisoires à l’aide d’instruments tels que la parole et les réseaux des relations qu’ils peuvent mobiliser. En effet, l’élaboration d’un savoir professionnel ne va pas de soi. 
La plupart des assistants du centre d’enregistrement n’ont pas une formation spécifiquement sociale, ou sont issus des domaines universitaires assez variés. A ce sujet, Tafelmacher (juriste au Service des réfugiés de l’EPER – Entraide protestante, dans le canton de Vaud), affirme qu’ : « il est ainsi particulièrement frappant de voir à quel point les institutions chargées de l’encadrement social des demandeurs d’asile ont engagé des personnes sans formation professionnelle dans le domaine social, mais sans non plus proposer de formation interne ou encourager la formation en emploi. Les candidats réfugiés ont donc en face d’eux des personnes qui n’ont pas toujours toutes les connaissances nécessaires pour faire un bon travail social »
. Tafelmacher, qui se base principalement sur la situation des centres d’accueil dans le canton de Vaud, dénonce une réalité qui caractérise le domaine de l’assistance aux requérants d’asile dans son ensemble. Il ne s’agit pas, bien sûr, de mettre en question les travailleurs eux-mêmes mais plutôt les responsabilités institutionnelles. La possibilité théorique (toujours soutenue par les autorités) d’utiliser le personnel de la Protection civile (Pci) pour l’encadrement des requérants d’asile durant une hypothétique arrivée massive de réfugiés, confirme cette situation. 
Si la formation professionnelle n’est pas le critère déterminant pour l’engagement des assistants au centre d’enregistrement, les responsables insistent sur leurs qualités psychologiques et morales. Même si la notion de vocation est aujourd’hui souvent tournée en dérision, l’idéal d’un métier qui serait aussi un art de vivre n’a pas entièrement disparu. En effet, durant les conversations informelles que j’ai eu avec les travailleurs sociaux durant mon observation du fonctionnement du centre d’enregistrement, beaucoup d’entre eux disent qu’ils ont fait de leur charisme un véritable métier. En effet, dans leurs discours, les assistants du centre d’enregistrement de Chiasso considèrent que le choix de leur profession découle largement de leurs qualités personnelles tournées vers l’écoute, la compassion et l’aide. Ces qualités propres à leurs personnalités représentent ainsi une sorte de « grâce » d’où ils tirent la légitimité de leur rôle. 
De plus, les assistants manifestent leur intérêt de travailler avec des populations d’origine étrangère ainsi que leur connaissance d’autres régions du monde. Ces attributs offrent ainsi une certaine garantie quant à l’ouverture aux étrangers et contre les attitudes racistes sans toutefois signifier une garantie quant à la qualité du travail accompli. 
Les connaissances qui organisent les pratiques du travail social accompli par les assistants constituent une sorte de puzzle fabriqué à partir de morceaux de savoirs reconnus (psychologie, sociologie, économie, anthropologie, psychanalyse, etc.), connaissances qu’ils ont pu également acquérir durant les cours offerts par l’ODR. Ces cours de formation en emploi proposent ainsi des programmes qui se distinguent par leur caractère général et éclectique. Toutefois, face à la multiplicité des « doctrines » mobilisables dans le travail social, les assistants tendent à se méfier de toute théorisation, de toute prise de distance avec le concret immédiat
. Bien qu’ils reconnaissent l’importance de ces savoirs liés à leur profession, les travailleurs sociaux du centre d’enregistrement disent qu’ils faut savoir faire tabula rasa des cadres théoriques en abordant toute situation avec des instruments à chaque fois renouvelés et réadaptés. Par ailleurs, les écoles sociales mettent peu l’accent sur le travail social avec les populations étrangères et le domaine des requérants d’asile a été ignoré jusqu’à la fin des années quatre-vingt-dix
. Ainsi, la plupart des assistants se sont formés sur le terrain, souvent avec le désir d’aider mais sans trop savoir comment le faire. 
Les assistants gardent donc une attitude ambiguë envers la question de la formation qui oscille à la fois entre la fascination et le rejet du savoir universitaire. Dans un tel cadre, l’idéologie du « vécu » et la foi tenace en l’apprentissage « sur le tas » demeurent prégnantes et riches de potentialités. En effet, comme signale Dubar : « leur identité de travailleur ou de travailleuse, leur identité pour soi s’est forgée dans l’apprentissage sur le tas, l’apprentissage directe du travail (« on apprend en regardant et en touchant »), l’acquisition de savoirs pratiques dans l’expérience directe des tâches à accomplir »
. La pratique professionnelle des assistants du centre d’enregistrement relève ainsi le plus souvent du bricolage. Confronté au requérant d’asile, l’assistant dit lui-même qu’il est contraint de faire du dépannage. Ainsi, pris par l’urgence et la contingence des situations, les travailleurs sociaux employés par le centre inventent des nouvelles solutions sans cesse renouvelées pour faire face à la variété des problèmes qui se présentent quotidiennement. 
4.2. 
Les relations du personnel avec les requérants d’asile

Ce qui intéresse Goffman dans Asiles, c’est l’univers des « reclus »
. L’analyse du personnel est très courte et ne détaille pas le contenu des tâches du personnel ou leurs représentations du travail
. Ce qui ne nous aide pas beaucoup à comprendre le point de vue du personnel de l’institution. Goffman considère que le travail du personnel des institutions totales consiste en un « maniement du matériel humain »
. 
D’une manière générale, le personnel préfère travailler avec les pensionnaires plus coopératifs afin d’éviter de perdre du temps et des énergies avec ceux qui résistent à leur autorité. Goffman montre bien que si les rapports entre les pensionnaires et le personnel sont réduits, ils restent inévitables. Les assistants ont besoin d’établir une relation avec les requérants d’asile. Discuter avec eux leur permet d’obtenir des informations, de se renseigner sur leurs projets, de percevoir leur état psychologique…, des éléments utiles pour la gestion de la cohabitation. 
Mais la communication est souvent difficile du fait de l’ignorance réciproque des deux groupes et des attitudes négatives qu’ils peuvent projeter les uns sur les autres, par exemple, lorsque un requérant se révèle peu coopératif ou lorsque le travailleur social n’est pas en mesure de répondre aux exigences des pensionnaires du centre. En outre, cette communication est compliquée parce que, mis à part les problèmes linguistiques
, l’institution n’offre que des possibilités réduites d’interactions dans la mesure où le temps pour des rencontres est assez limité par l’intensité du rythme de travail des assistants. Elle définit les statuts, impose des règles de conduite, prévoit des sanctions pour les pensionnaires comme pour les assistants en cas de leur non-respect. Il s’agit généralement d’une relation imposée liée au travail du personnel d’encadrement et à la dépendance du requérant d’asile vis-à-vis de l’institution. 
Les échanges doivent respecter les règles de la courtoisie imposée. En effet, comme le relève Goffman, il existe une différence fondamentale entre les modalités des relations sociales dans une institution totale et celle de la vie civile. Il a en effet remarqué l’importance des signes de déférence, déférence qui « se trouve placée sur un plan institutionnel et s’accompagne d’exigences spécifiques et de punitions spécifiques en cas d’infraction »
. Ces mesures, rarement explicitées, visent à favoriser une relation respectueuse entre les pensionnaires et le personnel et à instaurer une certaine civilité dans leurs rapports mais elles ont pour objectif également de maintenir une distance entre deux groupes qui se côtoient au quotidien et finissent par bien se connaître ou s’apprécier. 
Le paradoxe, c’est le fait que selon le personnel ces échanges s’avèrent nécessaires, mais qu’ils peuvent être l’occasion de rapprochements qui rendent le vulnérable. En ce sens, Goffman insiste aussi sur l’embarras du personnel à considérer les pensionnaires comme des « matériaux humains » quand il analyse les pièges de la compassion : « il existe toujours un danger permanent que le reclus prenne une apparence humaine »
. La notion de distance s’est avérée riche d’enseignements dans le cadre de mon étude du centre d’enregistrement. J’ai ainsi observé que les assistants maintiennent leurs distances avec les requérants d’asile, distance qui, au fil des jours, semble de plus en plus délicate à conserver, en particulier avec les requérants qui restent plusieurs semaines à l’intérieur du centre. 
La relation d’aide entre les requérants d’asile et le personnel d’encadrement se caractérise par un contrôle masqué par rapport aux pratiques des requérants d’asile et par une justification idéologique du rôle par rapport à la fonction d’éducateur ou de médiateur. En effet, les assistants du centre d’enregistrement assument alternativement le rôle de père, de maître, d’ami et de gardien. La relation sera d’assistant à assisté, de contrôleur à contrôlé, de protecteur à protégé, d’éducateur à éduqué. Ils considèrent généralement l’aide qu’ils offrent à leurs pensionnaires comme un droit inaliénable des requérants d’asile, voire comme une obligation morale de l’Occident, bien qu’elle établisse la dépendance du requérant vis-à-vis de l’institution qui les emploie. En ce sens, les assistants du centre d’enregistrement ne sont pas toujours conscients que cet acte charitable peut provoquer la destitution totale de l’autre dans la mesure où il ne parviendra pas à rendre ce qu’il reçoit. Cette condition d’aide imposée engendre chez ceux qui la reçoivent la décadence de l’autre comme individu, de son identité et de sa dignité. Ce paternalisme imposé par l’institution devient ainsi source de pouvoir et de contrôle. Si on ne demande rien en contrepartie de l’assistance donnée, les assistants s’attendent par contre à ce que le requérant leur montre, par son comportement, qu’il la mérite, si bien que l’assistance devient un instrument de contrôle sur l’assisté.
Le travail avec les requérants d’asile est fondamentalement un travail de médiation entre ceux-ci et les travailleurs sociaux. Les assistants du centre d’enregistrement doivent rendre le requérant d’asile « présentable », acceptable pour la société et assumer toutes les éventuelles fautes que celui-ci pourrait commettre. Le travail social se transforme ainsi en un travail de contrôle social et les assistants, comme représentants de la société d’accueil, deviennent par leur rôle et leur fonction, les acteurs de ce contrôle. Aide, médiation, contrôle. Ces trois éléments sont intimement liés et forment l’essence du travail social accompli avec les requérants d’asile. 
4.3. 
Les relations de face à face

Goffman, dans la perspective qui est la sienne, propose une analyse des relations entre deux groupes, les « reclus » et le personnel, sans pourtant développer l’étude des relations de face à face. Il définit les relations de face à face comme : « l’influence réciproque que les partenaires exercent sur leurs actions respectives lorsqu’ils sont en présence physique immédiate les uns des autres »
. De mon côté, j’ai privilégié l’observation des relations interindividuelles entre les pensionnaires et le personnel d’encadrement. En effet, bien que leurs relations soient imposées par le cadre de l’institution, elles s’accompagnent également d’échanges qui transcendent souvent le cadre institué des relations entre le personnel d’encadrement et les pensionnaires. 

C’est au cours des interactions avec les requérants d’asile que les assistants parviennent à gagner leur autorité en utilisant leur pouvoir de récompense, en rendant des petits services (par exemple, la concession d’une portion de repas plus abondante ou la possibilité d’emprunter des jeux). C’est dans leurs rapports de face à face avec les requérants d’asile qu’ils se dégagent une marge de manœuvre, prennent de la distance à l’égard du rôle proposé et rendent leur travail plus intéressant en lui ajoutant une dimension sociale plus valorisante. 
En outre, dans les relations de face à face, les assistants construisent souvent leurs discours sur le registre de l’humour ou de la plaisanterie. Cet usage ludique de la langue distingue ces interactions de face à face d’autres formes d’interactions propre à la « vie courante » dans l’institution totale. Cette particularité de la communication entre le personnel d’encadrement et les pensionnaires de l’institution inscrit leurs interactions, comme l’a souligné Huizinga dans son essai sur la fonction sociale du jeu
, dans un cadre spécifique à l’intérieur duquel les lois et les coutumes de la « vie ordinaire » n’ont pas la même valeur. Ces manières de dire deviennent ainsi des instruments destinés à la création de liens sociaux qui vont au-delà des relations imposées par l’emprise de l’institution. L’utilisation de ce registre de communication verbale, qui permet de dépasser l’obligation à la déférence
, révèle ainsi la réflexivité du personnel d’encadrement par rapport à l’autorité qu’il représente et au rôle qui lui est assigné, mettant ainsi les interlocuteurs sur un pied d’égalité. 
4.4. 
Adaptations secondaires 

L’analyse des relations entre les pensionnaires et le personnel chargé de son encadrement montre ainsi que des formes de relations plus nuancées existent. Si la relation conflictuelle peut exister, comme le souligne Goffman, elle est loin d’être la seule modalité possible. D’autres relations interviennent pour tenter de « calmer le jeu » et témoignent de l’importance des arrangements autour de la barrière, des différences d’engagement dans les rôles, des conventions, etc. C’est finalement au cours des relations entre requérants d’asile et assistants que l’individu dégage des formes de liberté dans le cadre de cette institution contraignante. En effet, l’institution totale ne correspond pas à un pouvoir total. Goffman, dans son troisième chapitre sur la vie clandestine
, montre bien que l’emprise de l’institution n’est jamais totale et que des « adaptations secondaires » sont toujours possibles. Les adaptations secondaires représentent ainsi pour l’individu le moyen de s’écarter du rôle et du personnage que l’institution lui assigne quasi naturellement. Les pensionnaires, tout comme les assistants, s’organisent une vie sociale et développent des stratégies afin de dégager des marges de manœuvre, même si celles-ci restent marginales. Ce faisant, les travailleurs sociaux parviennent à masquer le caractère contraignant et coercitif de l’institution qui les emploie derrière des activités qui se distinguent par leur caractère valorisant. 
En effet, certaines pratiques des assistants des logements pour requérants d’asile du centre d’enregistrement de Chiasso telles que la réalisation de peintures murales, la décoration du bâtiment avec des photos, des puzzles, des dessins réalisés par les pensionnaires du centre, la récolte d’habits, de jeux, de livres et de vidéocassettes de seconde main, la construction d’un échiquier géant, l’organisation de travaux d’utilité publique, l’organisation d’activités récréatives, la collaboration avec les autorités communales dans des projet d’intégration
, etc. peuvent paraître des pratiques étonnantes dans le cadre d’une institution totale et contrastent avec l’image véhiculée par la localisation et l’architecture du bâtiment. 
Les logements pour requérants d’asile du centre d’enregistrement de Chiasso se situent à l’écart du centre ville entre la gare ferroviaire et la douane routière de Chiasso Strada. Les enceintes métalliques qui entourent l’espace du centre, constamment contrôlées par des systèmes de vidéosurveillance, côtoient et renforcent la ligne de frontière qui sépare la Suisse de l’Italie. Le bâtiment qui abrite les logements du centre d’enregistrement se distingue par son caractère austère et sécurisé. Seules les personnes autorisées (requérants d’asile, personnel d’encadrement et de nettoyage, livreurs, etc.) peuvent entrer dans cet espace surveillé en permanence par plusieurs agents de sécurité qui, depuis leur loge située à l’entrée du bâtiment, ouvrent la grille à travers laquelle on accède à la cour du centre. En outre, les agents Securitas fouillent systématiquement les requérants qui entrent et qui sortent du bâtiment durant tout leur séjour au centre d’enregistrement. Les requérants d’asile vivent ainsi plusieurs jours, voire plusieurs semaines, dans un espace sécurisé qui fonctionne selon un régime de sémi-détention qui renvoie, presque inévitablement, à l’image qu’un observateur, habitué à la liberté et à l’autodétermination, se fait d’une prison. 
Toutefois, comme le répètent souvent les assistants des logements pour requérants d’asile, « le centre d’enregistrement n’est pas une prison ! ». En effet, lorsqu’on traverse les enceintes métalliques qui délimitent l’espace du centre et que les agents Securitas autorisent l’entrée à l’intérieur du bâtiment, on peut découvrir un scénario qui peut paraître surprenant. Les parois internes ne sont pas grises comme à l’extérieur du bâtiment. Les murs, les portes, les cages d’escaliers, les panneaux d’affichage, sont tapissés de décorations de tout genre qui contrastent fortement avec l’image austère que l’on peut avoir du centre depuis l’extérieur. On trouve ainsi plusieurs peintures murales réalisées par un des assistants, des puzzles et des dessins d’enfants qui rappellent le passage des requérants d’asile par le centre d’enregistrement, des caricatures qui représentent les différentes activités que les requérants sont amenés à exercer (nettoyage en cuisine, balayage de la cour, etc.), ainsi que des photographies des petits enfants ayant transité par le centre. Tout est décoré, orné ou coloré. Cette décoration, à l’apparence anodine, relève de la volonté des assistants de créer une « ambiance paisible » à l’intérieur des murs du centre qui se transforme ainsi d’un espace anonyme en un espace qui se veut chaleureux et accueillant. 
La décoration n’est cependant pas le seul moyen par lequel les assistants cherchent à créer une « bonne ambiance » à l’intérieur du centre. Comme le temps à occuper durant la période d’attente qui caractérise le séjour des requérants d’asile au centre d’enregistrement ne manque certainement pas, les assistants se sont ingéniés afin de mettre à disposition de leurs pensionnaires du matériel pour organiser leur distraction et animer leurs journées. En mobilisant leurs réseaux de relations, ils sont parvenus à récolter une table de ping-pong, des jeux et des jouets ainsi que des livres et des vidéocassettes de seconde main grâce au soutien de divers bienfaiteurs et de différentes associations caritatives. Les jeux, par exemple, ont été donnés par l’« hôpital du jouet » géré par les membres d’une association qui récoltent, réparent et offrent à d’autres associations des jeux de seconde main. Les livres et les vidéocassettes aussi ont été offerts par des groupes de bénévoles qui gravitent autour des paroisses de la région. Ces groupes s’occupent également de la récolte d’habits de seconde main mis à disposition des requérants d’asile en cas de nécessité. 
Pour pouvoir bénéficier de ces objets de distraction, les pensionnaires du centre doivent se rendre au guichet de l’assistance afin de les emprunter. C’est en déposant leur carte de légitimation valable à l’intérieur du centre d’enregistrement qu’ils reçoivent les objet désirés. Par cette procédure, les assistants contraignent ainsi les pensionnaires à s’engager à rendre les objets empruntés car, sans leur carte de légitimation, ils ne pourraient pas recevoir leurs repas ou ne seraient pas autorisés à sortir du centre. 
En outre, comme je l’ai déjà signalé, les assistants du centre d’enregistrement peuvent également organiser des activités récréatives telles que des sorties en piscine, des excursions aux Parc des Gorges de la Breggia ou encore la construction d’un échiquier géant qui permettent d’occuper les requérants pendant quelques heures. De plus, en fonction d’un accord individuel, les assistants du centre d’enregistrement peuvent également mettre sur pied des travaux d’utilité publique comme les travaux de nettoyage et de rangement du Parc des Gorges de la Breggia ou du Centre de jeunesse de Chiasso auxquels peuvent participer les requérants d’asile.
Enfin, les assistants du centre d’enregistrement collaborent avec les autorités communales de la ville de Chiasso dans des diverses initiatives culturelles qu’elles proposent dans le cadre d’un projet qui tend à développer l’idée d’accueil et d’intégration des populations immigrées.
D’une manière générale, à travers toutes ces activités les assistants du centre d’enregistrement cherchent, d’une part, à rendre plus paisible le séjour des requérants dans le centre et, d’autre part, à ouvrir le centre vers l’extérieur. Cet esprit de « contre-culture » mis en évidence par l’analyse de Ion et Ravon (2000) sur les travailleurs sociaux en tant que catégorie socioprofessionnelle, est caractéristique des discours et des pratiques des assistants aussi bien sur le plan du travail que sur celui des « modes de vie ». En témoigne la volonté de dépasser le cadre du régime bureaucratique et ses aspects contraignants, d’intégrer l’univers de travail et de valoriser « une autre conception du politique faisant large place à l’associationnisme, à la participation directe des usagers, à l’"autogestion" »
. Par ces activités, disent les assistants, « le centre d’enregistrement de Chiasso s’est progressivement transformé d’un lieu fermé et uniquement destiné à l’attente, en un lieu ouvert qui favorise l’échange ». En effet, en dépit du cadre contraignant qu’impose l’institution pour laquelle ils travaillent, les assistants du centre parviennent à dégager de marges des manœuvres en essayant d’aller au-delà de leur rôle institutionnel. Ainsi, la recherche d’une satisfaction personnelle, la quête d’une certaine reconnaissance, le souci de conforter une identité professionnelle mal définie et ambiguë, se traduisent souvent en ce genre d’initiatives. Comme le relève Goffman : « dans ce cas, on peut respecter l’esprit des activités légitimes tout en dépassant dans l’exécution les limites habituellement prévues : il s’agit alors d’étendre et d’améliorer les possibilités existantes de satisfaction légitime »
. Ces pratiques, qui ne relèvent pas du domaine du contrôle et de la surveillance mais plutôt du travail social, permettent ainsi de neutraliser le caractère contraignant propre aux attributs de l’institution qui les emploie et à restaurer l’équilibre entre l’assistant du centre et son rôle institutionnel dans une perspective auto-justificatrice. 
Par leur caractère valorisant, ces pratiques remplissent une fonction sociale et morale qui consiste à justifier les expériences déçues des assistants en réduisant l’écart entre une annonce, l’assistance des requérants d’asile, et son accomplissement, devenant ainsi un dispositif élémentaire d’évaluation des pratiques sociales. 
L’« impératif de la justification »
 par lequel les assistants prennent soin de la pertinence de leurs actions leur permet de normaliser leur contexte de travail en le rendant plus gratifiant. 
4.5. 
L’univers du personnel 
Ces relations et ces pratiques, utiles pour le fonctionnement de l’institution et l’instauration de la paix sociale, sont en partie négligées par Goffman qui parle des relations entre les pensionnaires et le personnel d’encadrement comme étant marquées par le pouvoir quasiment sans limites des seconds sur les premiers, ce qui n’est pas le cas des assistants travaillant dans le centre d’enregistrement. Dans la perspective proposée par Goffman, les institutions totales établissent un fossé infranchissable entre le groupe restreint des dirigeants et la masse des personnes dirigées. Selon Goffman : « chaque groupe tend à se faire une image étroite, stéréotypée et hostile, le personnel se représentant le plus souvent les reclus comme des êtres repliés sur eux-mêmes, revendicatifs et déloyaux, tandis que le personnel paraît aux reclus condescendant, tyrannique et mesquin. Alors que le personnel a tendance à se croire supérieur et à ne jamais douter de son bon droit, les reclus ont tendance à se sentir inférieurs, faibles, déchus et coupables.

Les échanges entre ces deux groupes sont des plus restreints. La distance qui les sépare est immense et la plupart du temps imposée par l’institution »
. 

S’il est vrai que les images de l’assistant et du requérant d’asile sont fondées sur des représentations collectives distinctes
, il y a ici une différence fondamentale parce que, dans le cadre des logements du centre d’enregistrement, le personnel d’encadrement n’est pas hostile mais se solidarise et s’identifie à la cause des requérants d’asile. Au contraire, les employés du centre cherchent à construire un « rapport privilégié » avec les requérants d’asile qui relève de la capacité du personnel à l’écoute, à l’accompagnement et à la médiation. Si la fonction d’un centre d’enregistrement pour requérants d’asile peut être assimilée à celle d’un hôpital psychiatrique ou d’une prison, la logique qui anime le travail est toute autre. En effet, suivant les analyses de Harrell-Bond
, la logique du travail humanitaire accompli par les assistants du centre d’enregistrement est gouvernée par la logique de la compassion.
Selon Goffman, le travail du personnel d’encadrement de l’institution totale sur les pensionnaires est presque toujours considéré comme une fin en soi. Il en découle que le « maniement du matériel humain », selon l’expression empruntée à Goffman, doit prendre en compte les aspects spécifiques de l’homme et, plus particulièrement, de l’homme en fuite et en exil. En ce sens, le travail des assistants se différencie d’autres types d’activités, et cela, en raison de la diversité complexe des pensionnaires ainsi que de la nécessité de respecter certaines règles d’humanité. De plus, le fait de travailler avec des hommes (Goffman dirait probablement « sur des hommes ») auxquels les assistants impartissent des directives représente une autre différence importante par rapport à des activités sur de simples objets. Les pensionnaires sont ainsi amenés par des récompenses, la persuasion ou la menace des sanctions à se conformer au règlement ou, au contraire, à s’écarter du rôle et du personnage que l’institution leur assigne quasi naturellement. Ces adaptations secondaires à la vie dans l’institution peuvent ainsi prendre des orientations opposées. Si, d’une part, les pensionnaires peuvent décider de se soumettre aux normes de l’établissement, d’autre part, ils peuvent également faire preuve d’insolence, garder le silence, émettre des remarques à mi-voix, refuser de coopérer, se livrer à des dégradations vengeresses sur le matériel, etc. Par exemple, lorsqu’il s’agit de retirer son repas, les requérants arrivent à l’heure et se mettent patiemment en queue en attendant que leur repas soit servi. Par contre, lorsqu’ils doivent se soumettre à des contraintes plus lourdes, comme les corvées de nettoyage, les requérants sont plus hostiles envers les assistants du centre. Ceux-ci, souvent désillusionnés, ne cherchent plus à convaincre le requérants en question à se soumettre aux corvées prescrites tant qu’il sera ainsi libéré de cette contrainte. 
La troisième caractéristique de l’univers du personnel, comme je l’ai déjà indiqué, peut être définie selon l’expression de Goffman, par « les pièges de la compassion »
. Les pensionnaires du centre d’enregistrement sont généralement considérés comme des « pauvres gens qui n’ont plus rien à perdre » et, en raison, de la compassion qui anime le travail des assistants, cette représentation peut faire naître des sentiments de solidarité, de camaraderie, voire d’amitié
. Cette disposition du personnel fait à nouveau intervenir la question de la distance entre les assistants et les pensionnaires. En effet, cette disposition compatissante du personnel peut le faire souffrir lorsqu’il devra soumettre les pensionnaires à un traitement rigoureux ou lorsqu’ils devront quitter le centre, par exemple, en raison d’une décision de non-entrée en matière de leurs demandes d’asile. C’est pourquoi le personnel, bien qu’il se solidarise et s’identifie à la cause des requérants d’asile, cherche toujours à garder une certaine distance à l’égard des pensionnaires. Par ailleurs, si un pensionnaire viole le règlement, le personnel peut ressentir ces actes comme une offense ou une provocation qui peut susciter sa colère, dans la mesure où le pensionnaire manque aux réactions qu’on attend de lui. De plus, la violation du règlement peut être également ressentie par les assistants comme une frustration de leurs propres efforts dans la mesure où ils n’ont pas réussi à gagner la collaboration du requérant en question. On comprend qu’en de telles circonstances il soit particulièrement difficile de rester maître de ses sentiments sans imposer une certaine distance à l’égard des requérants d’asile. 
Il faut également ajouter, à la décharge des assistants du centre, que leur tâche est particulièrement difficile et souvent répétitive. Faute de moyens financiers et de personnel, ils ne peuvent réagir que ponctuellement aux difficultés rencontrées et ressentent un sentiment de lassitude face aux problèmes sans cesse renouvelés des requérants. Les multiples transferts, le fait qu’une grande partie des requérants sera sanctionnée par une décision de non-entrée en matière ainsi que le fait qu’ils ne disposent d’aucun moyen pour faciliter leur intégration, découragent le personnel d’encadrement. 
4.6. 
La construction de l’image du « requérant d’asile »
Le langage de l’institution et le discours populaire peuvent devenir des références auxquelles le personnel a recours pour expliquer et comprendre son action ainsi que pour catégoriser les pensionnaires avec lesquels il est amené à travailler. La question de savoir ce qu’est un requérant d’asile informe ainsi les discours et les pratiques des assistants du centre d’enregistrement dans la mesure où le recours à ces « schémas de typification partagés »
 met en lumière l’existence de modèles socialement significatifs sur la base desquels se construit l’image du requérant d’asile. 
Qu’est-ce qu’un requérant d’asile ? La question n’est pas banale et plusieurs réponses peuvent être données. D’un point de vue juridique, le requérant d’asile « est quelqu’un qui, pour de raisons politiques ou sociales, est exclu ou obligé de s’exclure de l’Etat auquel il appartient »
. Mais adoptant un autre point de vue, le requérant d’asile « is one who conforms to institutional requirements »
. En effet, selon l’approche de Zetter, auteur de cette définition tirée de sa recherche sur les populations réfugiées à Chypre, il est possible d’appréhender la construction de l’identité stéréotypée du requérant d’asile d’un point de vue bureaucratique, à partir des besoins que l’institution humanitaire lui reconnaît. En ce sens, du fait même de son entrée dans l’institution, les assistants partent du principe que tout requérant est une des personnes pour lesquelles cette institution a été spécifiquement créée. Cette identification automatique du pensionnaire n’est pas seulement un moyen pratique de lui attribuer un nom, elle constitue l’un des facteurs essentiels de contrôle social. 
Par ailleurs, le mot « requérant d’asile » désigne une catégorie de l’altérité dans la mesure où il renvoie à un rapport à l’étranger. En effet, cette catégorie est fortement chargée de significations construites historiquement à l’intérieur du champ des rapports de force qui caractérisent le débat sur l’asile en Suisse. En ce sens, selon l’hypothèse de De Rham, Grandmousin et Bernasconi qui analysent les discours populaires sur les requérants d’asile
, l’image du requérant d’asile, et celle du réfugié, représentent aujourd’hui, dans notre société, la principale figure de l’« étranger » qui, il y a à peine quelques années, était représentée par le travailleur migrant originaire de l’Europe du sud. La catégorisation du « requérant d’asile » amène ainsi les assistants et, d’une manière générale les collaborateurs du centre, à identifier pour tous les mêmes « besoins », les mêmes « troubles psychiques » et les mêmes « problèmes ». 

Si la catégorisation est un processus habituel à tous les niveaux de la société, comme le relève Goffman
, celle-ci revêt dans le cas des requérants d’asile la forme d’un stéréotype généralement négatif. D’une manière générale, le stéréotype représente un schéma perceptif associé à certaines personnes qui permet de les situer socialement et de les classer. Par extension, le stéréotype renvoie à des catégories descriptives simplifiées au moyen desquelles il est possible de désigner les autres. Ce faisant le stéréotype constitue une catégorie de référence qui sert à comprendre et à communiquer. 
Dans le cas des requérants d’asile, les jugements sur l’autre et les comportements qui en découlent dérivent d’un système d’images ou de représentations, dont la logique aboutit à dénigrer l’autre au profit de sa propre identité personnelle. Il existe ainsi un stéréotype du requérant d’asile : pauvre, illettré, affamé. Ce stéréotype n’est pas seulement une image relevant d’un certain « sens commun » à propos du requérant d’asile, il est également partagé par de larges secteurs de professionnels engagés dans ce domaine. 
Ce stéréotype dépend, dans une large mesure, de l’image véhiculée par les médias et les agences d’aide aux réfugiés. En ce qui concerne les médias, Harrell-Bond affirme : « one of the effects of media publicity is to attract more international agencies as well as more financial aid to an area, but another is the way journalists contribute to the stereotyping of refugees as helpless »
. Par rapport aux agences d’aide aux réfugiés, ces dernières dépendent entièrement des subventions officielles ou de dons privés pour effectuer leur œuvre et, dans les deux cas, elles sont obligées d’émouvoir le public, pour obtenir l’aide dont elles ont besoin
. En ce sens et par rapport aux agences internationales d’aide aux réfugiés, Harrell-Bond affirme également : « agencies vary in the degree of dignity with which they transmit images of refugees, but all rely on a public which respond to media portrayal of extreme human suffering and starvation. Observing a collection of UNHCR posters, Martin Barber, Director of the British Refugee Council, commented on the persistent "psychological reaction to refugees as people for whom 'we must do something'". The posters depicted all the refugees in attitudes of submission and helplessness »
. Les requérants d’asile en Suisse n’échappent pas à cette construction stéréotypée de leur image. Dans notre cas toutefois se superpose à l’image du requérant démuni celle du « faux réfugié ». 
A ce sujet, Bolzman, qui décrit la situation de l’asile en Suisse à partir des années quatre-vingt, dit que : « on cesse dès lors de parler des réfugiés d’un Etat précis et on commence à parler des réfugiés en général ; le terme devient synonyme d’étranger aux origines et aux motivations "obscures". Et cette fois on reproche aux nouveaux arrivants de ne pas être assez politisés. A l’image du "réfugié persécuté" succède celle du "faux réfugié" ou du "réfugié économique" »
. Les « faux réfugiés » seraient des personnes en quête de bien-être économique et se faisant passer pour des réfugiés politiques. Toutefois, la création de la catégorie des « faux réfugiés » ne répond pas à un changement dans les motifs qui incitent les candidats à l’asile à partir. Ces catégories construites à partir de la situation dans le pays d’accueil (diversification des origines nationales des requérants, augmentation exponentielle des arrivées de requérants en Suisse) permettent aux autorités de légitimer leurs pratiques à l’égard des « étrangers », en leur prêtant un caractère purement technique et à renforcer le contrôle sur le processus d’admission et d’exclusion. 
De plus vers la fin des années quatre-vingt, les controverses se déplacent autour des questions liées aux « abus en matière d’asile » et aux « requérants d’asile criminels ». Les requérants qui abusent du système sont, par exemple, ceux qui détruisent leurs papiers d’identité avant d’entrer en Suisse pour éviter leur expulsion vers leur pays de provenance ou vers un pays tiers. Les « requérants d’asile criminels » sont par contre considérés comme les principaux acteurs du marché de la drogue en Suisse. 
En effet, l’image du requérant d’asile est largement influencée par ces stéréotypes qui n’interviennent pas uniquement dans le discours populaire sur l’asile mais également au niveau du personnel d’encadrement engagé pour l’assistance des requérants. 
4.7. 
Le personnel d’encadrement et la construction des attributs du requérant d’asile

Mon intérêt n’est pas de déterminer si le requérant d’asile est « vrai » ou « faux », ni de définir quelles sont les motivations qui l’ont poussé à émigrer. J’essayerai par contre d’examiner comment le demandeur d’asile est perçu et, pour être plus précis, quels sont les attributs qui, dans le discours populaire et selon les assistants et les collaborateurs d’un centre d’enregistrement, sont propres à la catégorie des « requérants d’asile ». En effet, Goffman relève que : « la traduction de la conduite en termes moraux conformes à la perspective officielle de l’institution implique nécessairement d’importantes présuppositions sur la nature de l’homme en général. Compte tenu des reclus dont il a la charge et de la manière dont il doit se conduire à leur égard, le personnel tend à élaborer une sorte de théorie de la nature humaine. Implicitement contenue dans l’optique de l’institution, cette théorie rationalise l’activité, offre un moyen subtil de maintenir une certaine distance vis-à-vis des reclus, donne de ces derniers une image stéréotypée et justifie le traitement qui leur est dispensé »
. Cette théorie de laquelle découle l’image du « requérant d’asile » comprend ainsi tout ce que les pensionnaires peuvent faire de « bien » et de « mal » ainsi que toutes les formes de subversion et d’éducation envisageables pour les requérants d’asile. 
Le durcissement de la politique d’asile en Suisse est accompagné d’un alibi légitimateur : la plupart de ceux qui demandent l’asile dans notre pays seraient des « faux réfugiés ». S’il est vrai que ces « nouveaux réfugiés » proviennent de pays où la répression politique et les conflits armés s’articulent avec une situation économique grave, la catégorie des « faux réfugiés » correspond davantage à la volonté des autorités fédérales de limiter leur arrivée qu’à un changement dans les motifs d’asile. Ces termes, de plus en plus utilisés à tous les niveaux et par tous les acteurs (autorités, médias, services d’assistance), se sont ainsi transformés en des lieux communs du discours populaire sur les requérants d’asile. Les assistants du centre d’enregistrement essayent en général de ne pas prendre position sur la question et de traiter tous les requérants de la même façon, mais ils ne peuvent s’empêcher de construire une image du requérant fondée sur l’idée du « faux réfugié ». 
Il arrive ainsi souvent que les assistants dans leurs discours relient directement l’origine des requérants d’asile avec le motif les incitants à partir. Cette généralisation, largement partagée dans le milieu des assistants, est à la base de la construction de l’image du « requérant ». La première caractéristique du requérant serait son manque d’instruction par rapport à nous. Il n’a pas suivi nos écoles. Malgré cela, bon nombre de requérants qui arrivent en Suisse appartiennent à la classe moyenne de leur pays d’origine dans la mesure où les plus dépourvus n’arrivent jamais à quitter leur pays. Deuxièmement, l’image du requérant d’asile, toujours d’une manière générale, est fondée sur l’idée d’indigence. La précarité existentielle attribuée au requérant fait de lui une personne complètement démunie. La représentation du requérant d’asile comme financièrement et intellectuellement pauvre contribue ainsi à stigmatiser les requérants hébergés au centre d’enregistrement. Cette perception des requérants d’asile comme des démunis influence l’action des assistants. En effet, qu’il s’agisse de biens matériels, d’argent ou d’instruction, les requérants doivent être considérés comme des démunis dans la mesure où cette condition permet d’expliquer pourquoi ils arrivent en Suisse et pourquoi ils n’arrivent pas à s’intégrer. 
Troisièmement, sur la base de ce même stéréotype selon lequel le requérant d’asile serait un démuni et donc à prendre en pitié, se fonde dans les discours du personnel du centre d’enregistrement l’idée selon laquelle comme tel, le requérant est à suspecter car son comportement peut déboucher sur la délinquance. 
De fait, devant le pensionnaire, l’assistant oscille en général entre deux attitudes : la compassion et la suspicion. La suspicion généralisée que l’on retrouve dans les pratiques des assistants envers les requérants d’asile (contrôle, perquisitions, etc.) rappelle ainsi les opinions de nos autorités selon lesquelles les requérants arrivent en Suisse en se faisant passer pour des « vrais réfugiés » afin de profiter du bien-être dans lequel baigne le pays. 

Quatrièmement, les requérants d’asile sont généralement considérés comme totalement dépendants. Pour atteindre la Suisse, ils ont dû voyager et traverser plusieurs pays dans la clandestinité et ce dans des conditions inimaginables ; tout ceci avec une famille souvent nombreuse et des enfants en bas âge. Arrivés en Suisse, nous les considérons comme des gens incapables de subvenir à leurs propres besoins. C’est alors que l’« institution totale » avec son équipe d’assistants doit entrer en fonction. Certains reconnaissent que le requérant d’asile arrive en Suisse en étant autonome. Mais l’institution totale doit légitimer son existence. En déposant sa demande d’asile, le requérant d’asile passe de l’autonomie à la dépendance par le biais de son entrée dans l’institution destinée à sa prise en charge « totale ». Durant toute la durée de la procédure d’enregistrement, il ne pourra plus se passer du centre qui l’héberge. Le requérant est perçu comme tellement peu autonome que les assistants sont tenus de prendre en charge tous ses besoins, d’orchestrer son rythme de vie et de lui apprendre les normes de la vie (hygiène, ponctualité, moralité, etc.). Le requérant d’asile se trouve ainsi infériorisé et infantilisé comme le témoigne une phrase écrite par un requérant sur le panneau d’affichage à l’entrée du centre d’enregistrement : « ici tout le monde nous traite comme des gamins ! ». 
Cinquièmement, le requérant d’asile, par son entrée dans l’institution, est tenu à se soumettre aux règles du centre qui l’héberge et aux prescriptions des assistants. Par ce processus, le requérant devra ainsi (re)connaître ces règles et vouloir les adopter afin de s’intégrer au sein de l’institution. Cette attitude révèle ainsi une survalorisation de nos systèmes normatifs dans la mesure où il n’est pas suffisant de s’y adapter, il faut l’adopter, si possible dès le premier jour en Suisse. Mais hélas, les requérants résistent ! Ils ne sont pas convaincus de la justesse du traitement qu’ils subissent durant leur séjour dans l’institution et ils ne s’y soumettent pas forcément. Les assistants cherchent ainsi les causes d’un comportement si étonnant dans la « culture » du requérant d’asile, généralement considérée comme profondément différente, voire « incompatible ». A partir de leurs expériences professionnelles, les assistants du centre d’enregistrement développent des savoirs-recettes relevant d’une ethnologie spontanée des « cultures » des requérants d’asile et de leurs « caractères ». Bien que ces catégories relèvent d’une « ethnologie » purement empirique, celle-ci possède une certaine réalité pratique dans la mesure où elle sert aux assistants pour expliquer, comprendre et agir à l’intérieur de l’environnement du centre. En effet, à partir de leurs expériences professionnelles, les assistants arrivent, par exemple, à identifier les individus plus agressifs rien qu’en connaissant leur « origine culturelle ». Bien que les comportements des requérants d’asile semblent s’expliquer davantage par des facteurs sociaux et structurels que par des facteurs culturels, les assistants emploient généralement la notion de culture de manière essentialiste négligeant la dimension flexible et formatrice qui la caractérise. 

Par ailleurs, les appellations utilisées par les responsables ne correspondent pas toujours à la réelle appartenance des requérants. Souvent tous les musulmans sont pris pour des arabes, ou les personnes réduites à leur nationalité, alors qu’elles ont fuit leur gouvernement parce qu’il leur imposait une nationalité. 
Enfin, les assistants considèrent généralement de devoir transmettre aux requérants d’asile des normes liées au travail et à l’hygiène, vrais lieux communs de notre vision de l’altérité. On n’est pas confronté à des affirmations grossières du type « ils sont des fainéants » mais plutôt du type « il faut les motiver », ou « ils doivent s’engager » à travailler, à entretenir le lieu d’accueil, « il faut leur enseigner » nos normes d’hygiène et à travailler correctement. Dans leurs discours et pratiques professionnelles les assistants élaborent ainsi de véritables « savoirs » dont rend compte Schütz (1998) et le courant phénoménologique auquel il appartient. En effet, par leur fonction, les assistants sont immergés dans un « monde vécu » qui est tout à la fois un « univers symbolique et culturel » et un « savoir sur ce monde » qui se construit dans l’expérience quotidienne de la vie dans le centre. Par l’incorporation de ce savoir, les assistants mobilisent des « typifications de conduites socialement objectivées »
 attribuant au requérant d’asile des « modèles prédéfinis de conduites typiques »
 et des codes permettant la définition sociale des situations. Dans ce processus de construction de l’identité de l’autre, le stéréotype du requérant d’asile pauvre, illettré et affamé, est ainsi accompagné d’une multitude d’images que les assistants attribuent de manière essentialiste à la « culture » des requérants d’asile.

Ces savoirs professionnels (ou savoirs spécialisés) sont des machineries conceptuelles qui comprennent un vocabulaire, des recettes (ou formules, propositions, procédures) un programme formalisé et un véritable « univers symbolique » véhiculant une conception du monde (Weltanschauung) qui sont définis et construits en référence au champ spécialisé des activités des assistants des logements pour requérants d’asile du centre d’enregistrement. 
4.8. 
La stigmatisation du requérant d’asile

D’une manière générale, dans notre société, le requérant d’asile est stigmatisé : il n’est jamais assez cultivé, responsable, honnête et il est trop oisif, pauvre et dépendant
. Quelques études sur les réfugiés font référence aux catégories socialement disponibles et à des situations de stigmatisation des réfugiés
. Mais dans notre cas, c’est sur la construction du requérant d’asile comme « faux réfugié » que se base la stigmatisation du requérant d’asile. 

En ce sens, les collaborateurs du centre d’enregistrement reproduisent, au moins partiellement, cette stigmatisation du requérant d’asile. De fait, comme je l’ai déjà indiqué, devant un pensionnaire, l’assistant oscille en général entre deux attitudes : compassion ou suspicion. Compassion face à la réalité existentielle du requérant, suspicion quant à la véracité de cette dernière et aux dangers qu’elle peut représenter. Dans la routine quotidienne, l’image du requérant persécuté peut ainsi glisser vers celle du « réfugié économique », du « faux réfugié », ou du « profiteur ».
Ces deux attitudes sont celles qui caractérisent, dans notre société, les relations avec les personnes porteuses de stigmates. Elles ont une influence fondamentale sur le travail d’assistance et sur la relation que le personnel d’encadrement établit avec les requérants d’asile. Cette relation ne pourra qu’assumer une forme paternaliste dans la mesure où, sous le couvert de la protection, l’assistance aux requérants d’asile tend à prendre la forme d’une relation de contrôle. Comme le dit Goffman : « l’individu stigmatisé se trouve au centre d’une arène où s’affrontent les arguments et les discours, tous consacrés à ce qu’il devrait penser de lui-même, autrement dit, à son identité pour soi. A ces divers tourments, il doit encore ajouter celui de se sentir poussé simultanément dans plusieurs directions par des professionnels qui lui clament ce qu’il devrait faire et ressentir à propos de ce qu’il est et n’est pas, le tout pour son bien, naturellement »
. On essayera d’aider le « pauvre » requérant mais on contrôlera en même temps chacun de ses gestes et de ses réactions, prêt à signaler la faute, à découvrir le mensonge. Cette attitude tutélaire transparaît dans les rapports des assistants aux requérants d’asile. Comme j’ai pu observer, les premiers s’adressent souvent aux seconds comme s’il s’agissait d’enfants ou d’êtres immatures. Ils donnent des conseils et des recommandations sur les sujets que les demandeurs d’asile semblent déjà connaître pertinemment. Comme j’ai également observé, les assistants utilisent ainsi le ton de la condescendance ou de la réprimande. Tout en exigeant des requérants l’intégration qu’ils ont de la peine à réaliser, les assistants agissent comme si les demandeurs d’asile étaient incapables, comme s’il fallait les guider dans leurs moindres gestes. Ainsi, dans leurs contacts avec les assistants, les requérants semblent jouer le jeu des rapports infantiles en manifestant soumission et abnégation ou s’exprimant par le conflit. 
C’est en effet par et dans l’activité avec les requérants, par le sens qu’elle implique, par les besoins qu’elle véhicule, par les objectifs et/ou les justifications qu’elle impose que les assistants identifient les requérants d’asile, les invitant ainsi à endosser ou à refuser ces identifications que les autres ou l’institution leur impose. L’identité de stigmatisé du requérant d’asile se forge ainsi au cours d’un processus qui constitue une « transaction entre un groupe et un individu considéré par le groupe comme ayant transgressé une norme »
. Ce n’est donc pas seulement la transgression mais aussi et surtout l’étiquetage par les autres qui fait et reproduit le stigmate.
L’image du requérant d’asile construite par la société d’accueil et son effet de stigmatisation informe ainsi les discours et les pratiques des assistants du centre d’enregistrement qui, toutefois, n’adhèrent pas aveuglément à ces stéréotypes, rappelant constamment, dans leurs discours, qu’ « il faut éviter de généraliser ! ».
On pourrait, à juste titre, s’étonner du fait que les attributs et les caractéristiques qui composent le stéréotype du « requérant d’asile » pour les assistants du centre d’enregistrement soient les mêmes que ceux qui font l’image du « faux réfugié ». 
« Vrai » ou « faux », le stéréotype du requérant d’asile reproduit notre image de l’« autre », l’autre comme ce que nous sommes pas, l’autre comme menace contre nous et notre identité. 
5. Conclusion 

La question des requérants d’asile – et d’une manière générale des immigrés – se situe au centre des débats sociaux et politiques contemporains. A l’occasion de crises économiques, lors de bouleversements sociaux ou d’échéances électorales, la thématique de l’asile tend ainsi à prendre toutes les caractéristiques d’un problème fondamental favorisant ainsi l’émergence de prises de positions tranchées. Les discours se polarisent : d’une part, on trouve ceux qui se sentent envahis, qui ont peur de perdre leur bien-être économique, leurs places de travail, leur identité et qui peuvent arriver jusqu’à des formes extrêmes de racisme et de xénophobie, d’autre part, on découvre des personnes « fraternelles », « solidaires », « progressistes », qui s’engagent dans l’aide et la défense du droit d’asile, de l’accueil et de l’intégration
. 
Même les collaborateurs du centre d’enregistrement, que je considère comme représentants du groupe solidaire envers les requérants d’asile, n’échappent pas à ces tensions qui traversent notre société toute entière. En analysant les caractéristiques de la structure d’accueil mise en place pour héberger les requérants d’asile durant la procédure d’enregistrement de leur demande d’asile, en étudiant les formes que prend la relation entre le personnel travaillant dans cette structure et les requérants, en examinant l’image que les collaborateurs du centre d’enregistrement se font des requérants d’asile, il est possible de mettre en évidence une continuité fondamentale dans la politique d’accueil qui s’articule depuis l’Office fédéral des réfugiés jusqu’aux travailleurs sociaux. L’assistant, en tant que représentant de la société d’accueil et des institutions mises en place pour donner une réponse au phénomène des réfugiés, se trouve, dans ce sens, piégé par l’ambiguïté propre à l’institution. Parce que le discours humanitaire et l’organisme d’assistance ne peuvent pas masquer le rôle de normalisation propre aux dispositifs institutionnels existants, le travail d’accueil et d’aide aux requérants d’asile se transforme ainsi – quasi naturellement – en une pratique de contrôle social et les lieux d’hébergement deviennent des « institutions totales ». 

Les discours et les pratiques des collaborateurs du centre d’enregistrement doivent donc être appréhendés à partir de ce contexte ambigu dans lequel le personnel doit assumer en même temps le rôle de surveillant et le rôle de médiateur entre les requérants d’asile et la société d’accueil. D’une certaine manière, ils doivent répondre aux attentes des uns et des autres. Sous ces conditions et, en raison de ce jeu des attentes, ce sont souvent celles du groupe dominant qui tendent à s’imposer bien que des « adaptations secondaires » soient toujours possibles. Comme j’ai essayé de le montrer, bien qu’une institution propose à ses membres un jeu de construction avec un mode d’emploi réglementaire, selon l’articulation des interactions et des idées, les collaborateurs du centre, chacun à leur niveau, disposent de champs d’action et de potentialités de bricolages qui leur permettent de développer un style de pensée et de se plier aux finalités proposées tout en utilisant les moyens qui leur apparaissent comme les plus adaptés. Ils s’accordent ainsi sur les manières de parler et de faire afin de faire face aux préoccupations éthiques et morales qui accompagnent leurs pratiques professionnelles. 

Toutefois, les pratiques qui constituent le travail avec les requérants d’asile et l’établissement de la relation d’assistance se fondent essentiellement sur les attentes de la société d’accueil et sur les besoins que les différentes institutions peuvent leur reconnaître. Ainsi, par son rôle d’assisté causé par le statut de requérant, l’individu perd ses responsabilités et il est condamné à la dépendance. Son état se caractérise par la passivité, la dévalorisation de soi, la perte de contrôle sur les processus de décision, l’attente dans une situation à caractère provisoire. La relation entre le personnel et les candidats à l’asile ne peut ainsi que prendre une forme paternaliste où l’on cherche à montrer au requérant, non seulement la validité de nos attentes, mais que celles-ci devraient devenir ses objectifs. 

En ce sens, la relation à l’autre, à l’altérité, s’appuie essentiellement sur l’horizon des sens que l’individu attribue à l’« étranger ». La construction d’une image stéréotypée du requérant d’asile pauvre, affamé, obligé à fuir la violence, la misère, les catastrophes ; l’arrivée en Suisse de contingents toujours plus importants de demandeurs d’asile en provenance des pays du Sud – considérés comme dangereux et indésirables par les autorités – ont ainsi favorisé l’émergence et la création de la catégorie des « faux réfugiés ». 
Le raisonnement devient alors circulaire, donnant un alibi solide à la politique d’asile : les « nouveaux réfugiés » sont des démunis, leur pauvreté implique qu’ils arrivent forcément en Suisse pour échapper à la misère, devenant ainsi d’une manière quasiment automatique des « faux réfugiés ». Cette construction, comme je l’ai déjà relevé, conduit à stigmatiser les requérants d’asile parce qu’on tend à leur attribuer l’étiquette de « pauvres », de « tricheurs » ou de « criminels ». Par ces images, les requérants d’asile suscitent ainsi des sentiments ambivalents qui varient entre la peur et la solidarité, entre la suspicion et la compassion dans la mesure où ils sont perçus, par leurs conditions de vie, comme potentiellement dangereux. 
Du point de vue des relations entre le personnel et les requérants d’asile, les rapports sont toujours marqués par le caractère ambigu propre au contexte dans lequel prennent forme leurs interactions. En effet, même au sein des secteurs de la population les plus ouverts aux requérants d’asile et, en général, aux étrangers, l’autre est toujours perçu à travers nos catégories, nos présuppositions, nos valeurs. L’expérience professionnelle et le vécu influencent ainsi la perception de l’autre et la relation qui en découle tout comme les logiques qui animent la politique d’asile et le discours populaire sur les requérants d’asile. De ce fait, la relation du personnel aux requérants n’est jamais neutre, mais toujours marquée par des rapports asymétriques et par l’attribution à l’autre de certaines caractéristiques, généralement négatives, reflétant les rapports de domination existant entre les institutions et leurs clients. En d’autres termes, il existe une tendance à se rapporter toujours à une image de l’autre et cette image est conditionnée par l’univers social et politique sur la base duquel cette image se construit et s’actualise. Cette perception dichotomique entre un « nous » et un « eux » qui caractérise les relations entre la société d’accueil et la population des requérants d’asile peut ainsi devenir source de non-communication, voire de discrimination. 

Toutefois, cette interprétation qui permet de prendre ses distances par rapport au discours officiel fait aussi intervenir la question de la légitimité des institutions et des structures d’accueil destinées aux requérants d’asile. De leur côté, les institutions d’assistance construisent leur discours sur la base de leurs objectifs « humanitaires » afin de justifier leur action sociale : accueil des requérants et insertion dans la société suisse. Les collaborateurs du centre d’enregistrement travaillent ainsi en bonne foi négligeant le plus souvent les aspects contraignants et coercitifs propres à l’institution qui les emploie et à leurs pratiques au sein du centre. Bien qu’ils soient critiques par rapport à la politique d’asile au niveau fédéral, ils n’ont pas la même attitude quand il s’agit d’analyser leur travail et le rôle de l’institution dans laquelle ils travaillent. Leurs pratiques sont ainsi idéologisées : dans leurs discours revient en permanence le mot « aider » tandis qu’ils n’utilisent jamais le mot « surveiller » alors que même cela fait partie de leurs pratiques courantes sur le terrain. Si le travail social au centre d’enregistrement tend à voiler certains de ces aspects, notamment les plus contraignants, la responsabilité en incombe aux institutions chargées de l’accueil des requérants d’asile. Les collaborateurs du centre d’enregistrement se plient aux exigences de l’administration fédérale en faisant de nécessité vertu. Cette interpénétration de logiques de contrôle social et d’assistance est largement intériorisée par les collaborateurs du centre et le couvert de la bannière humanitaire largement utilisé pour justifier ces pratiques et donner du sens à la pratique professionnelle ainsi que pour prendre ses distances par rapport au régime de l’asile en œuvre aujourd’hui. 
Pour conclure ce travail, j’aimerais revenir sur un point de méthode. En effet, dans le cadre d’une sociologie des organisations, la méthode ethnographique s’est révélée particulièrement adaptée à la situation d’enquête qui s’est présentée sur mon terrain. La méfiance de mes informateurs par rapport à mon statut d’enquêteur et le caractère justificateur de leurs discours ont été des problèmes en partie résolus grâce à la méthode de l’observation directe des acteurs en situation. 
Cette méthode ethnographique, guidée par une perspective théorique sociologique, m’a ainsi permis de dépasser la simple description des structures formelles de l’institution et de relever la multiplicité des logiques qui interviennent dans le travail quotidien des collaborateurs du centre d’enregistrement et de montrer que l’asile et les requérants ne sont pas des objets fixes existant indépendamment du contexte dans lequel ils émergent mais, au contraire, qu’ils sont le produit d’une construction sociale largement façonnée par les mécanismes institutionnels d’accueil et d’assistance. 
6. Bases légales

Droit international 
· Convention relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951.

· Protocole relatif au statut des réfugiés du 31 janvier 1967.

Droit national 
· Ordonnance sur l’admission provisoire et l’internement des étrangers du 25 novembre 1987. 

· Directive n° 5 sur les mesures d’assistance durant la procédure d’asile du 28 décembre 1989. 

· Directive n° 10 sur l’hébergement et l’encadrement des requérants d’asile du 28 décembre 1989. 

· Arrêté fédéral sur la procédure d’asile du 22 juin 1990. 

· Ordonnance n° 1 sur l’asile relative à la procédure du 22 mai 1991.

· Ordonnance n° 2 sur l’asile relative au financement du 22 mai 1991.

· Directive sur les principes fondamentaux de la procédure d’asile du 22 février 1993. 

· Directive sur l’enregistrement de demandes d’asile en Suisse du 22 février 1993.

· Directive sur l’attribution des requérants d’asile aux cantons et sur l’« attestation de dépôt d’une demande d’asile du 22 février 1993. 

· Message concernant la révision totale de la loi sur l’asile ainsi que la modification de la loi fédérale sur le séjour et l’établissement des étrangers du 4 décembre 1995
· Loi sur l’asile (LAsi) du 26 juin 1998 (Etat le 28 septembre 1999).
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